




Les Servitudes d’Utilité Publique  

Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
 

Les servitudes recensées sur le territoire communal sont les suivantes :   
 

N° 
dans le 
recueil 

Servitude Service gestionnaire 

A4 - Servitude de passage dans le lit 
ou sur les berges de cours d’eau domaniaux 

1 La Mauldre 
 
Actes : AP du 20/10/1852 complété 
par l’AP du 26/03/1857  
 

Direction Départementale de l’Equipement des 
Yvelines 
Mission environnement 
2 ruelle de la Ceinture 
78011 Versailles Cedex Ou 
Direction Départementale de l’Agriculture et de 
la Forêt 
3 rue de Fontenay 
RP 754 
78007 Versailles Cedex 

AC1- Servitude relative aux monuments historiques  
inscrits et classés 

2 Ancien prieuré des Hautes Bruyères à 
Saint Remy l’Honoré (tympan de porte 
sur lequel est gravé une figure de 
vierge assise)   

Unité départementale de l’architecture et du 
Patrimoine des Yvelines 
Hôtels des Réservoirs 78 000 Versailles 
Tel. : 01 39 50 49 03 

AC2 - Servitude relative à la protection des sites 
3 Vallée de Chevreuse 

 
Acte :  site inscrit du 10/11/1966 et du 
8/11/1973 

DRIEE IDF 
(Direction Régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’Energie d’Ile de France) 
10 rue du Crillon 
75194 Paris Cedex 04 

I1 - Servitude relative à la construction et à l’exploitation  
de pipe-line d’intérêt général 

4 Pipeline LE HAVRE-PARIS Tronçon 
Coignières –Orléans (Ø 406 mm) 
 
Actes :  loi de finances 58-336 du 
29/03/1958 
Décret 59-645 du 16/05/1959 modifié 
par le décret 66-550 du 25/07/1966 
pour application de l’article de la loi 
58-336. 
Code de l’environnement : art. L et 
R555-1 et suivants et article L555-27 à 
L555-29 et R555-30-a, R555-34 et R555-
35 – articles L555-16 et R555-30-b  
Arrêté et circulaire du 4/08/2006 

TRAPIL (Société de Transport prétroliers par 
Pipeline) 7-9 rue des Frères Morane  
75738 Paris Cédex 15 
Pour les projets : Société TRAPIL – Division 
maintenance 
1 rue du Ch Ed Jeanneret 
ZAC du Technoparc 
78300 POISSY 
 
DRIEA-IDF (Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Equipement et de 
l’aménagement de l’Ile de France) 
21-23 rue Miollis 
75015 PARIS 

I1 bis - Servitude relative à la construction et à l’exploitation de pipe-line 
5 Pipeline LE HAVRE-PARIS :  

- Tronçon Gargenville - 
Coignières (Ø 406 mm) 

- Tronçon Gargenville –
Coignières-Orly (Ø 508 mm) 

TRAPIL (Société de Transport prétroliers par 
Pipeline) 7-9 rue des Frères Morane  
75738 Paris Cédex 15 
Pour les projets : Société TRAPIL – Division 
maintenance 



 
Actes : loi de finances 49-1060 du 
2/08/1949 modifié par la loi 51-712 du 
7/06/1951 
Décret 50-836 du 8/07/1950 modifié 
par le décret 63-82 du 4/02/1963 pour 
application des articles 7 et 8 de la loi 
49-1060. 
Code de l’environnement : art. L et 
R555-1 et suivants et article L555-27 à 
L555-29 et R555-30-a, R555-34 et R555-
35 – articles L555-16 et R555-30-b  
Arrêté et circulaire du 4/08/2006 

1 rue du Ch Ed Jeanneret 
ZAC du Technoparc 
78300 POISSY 
 
DRIEA-IDF (Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Equipement et de 
l’aménagement de l’Ile de France) 
21-23 rue Miollis 
75015 PARIS 

I3 - Servitudes relatives au périmètre autour d’une 
 canalisation de transport de gaz 

6 Le chemin de Chevreuse – ouvrage 
Versailles-Rambouillet 

GRT Gaz 
Région Val de Seine – Pôle Exploitation 

 Le Chemin du Mesnil – Ouvrage 
Versailles-Rambouillet 

Equipe Travaux Tiers2 rue Pierre Timbaud 
92238 GENNEVILIERS Cedex 

 Les Marais – Ouvrage Versailles 
Rambouillet 

 

 Le Pont D’Aulneau Ouvrage Versailles 
Rambouillet 

 

  
Actes : Loi du 15/06/1906, article 12 / 
loi n°46-628 du 08/04/1946, article 35 / 
Décret n°85-1108 du 15/10/1985 / 
Décret n°67-886 du 06/10/1967 / Arrêté 
du 11/05/1970 / décret n°70-492 du 
11/06/1970 / Arrêté ministériel du 
04/08/2006 / Arrêté du 05/03/2014 
Code de l’environnement article R555-
30 et 555-27 

 

I4 - Servitudes relatives au périmètre autour  
d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

7 Liaison Aérienne à 63 kV n°1 
Coignières- Gazeran-Marguand-
Rambouillet-Verrière  

RTE Groupe Maintenance Réseaux Sud-Ouest 
7 avenue Eugène Freyssinet 
78286 Guyancourt Cedex 

 Liaison aérienne à 63 kV n°1 Elancourt 
– La verrière 

Tel. : 01 30 96 30 80 

 Liaison aérienne à 90 kV n°1 Porcheville 
- Rambouillet 

 

 Liaison souterraine à 63 kV n°1 
Elancourt – La Verrière 

 

 Liaison souterraine à 90 kV n°1 
Porcheville-Rambouillet 

 

 Poste électrique à 63 kV Coignières  
 Poste électrique à 63 kV La Verrière  

I7 - Protections relatives au stockage souterrain de gaz  
dans les formations naturelles 

8 Stockage souterrain de gaz de Beynes 
 
Actes : Décret du 26/05/1968 modifié 
le 24/03/1980 et prorogé par décret le 
12/08/1992 et le 27/05/2010 
(prolongation jusqu’au 31/12/2030) 

STORENGY – Site de Stockage de Beynes 
Filiale du Groupe EDF Suez  
12 rue Raoul Nording 
92270 Bois Colombe 
ou 
MEDDE – DRIEE 
10 rue Crillon 
75004 PARIS 
 

PM1 - Servitude liée aux Plans de Prévention des risques Naturels prévisibles et 
plans de prévention des risques miniers - documents valant PPRN 



Délimitation du périmètre des zones à 
risque d’inondation des cours d’eau 
non domaniaux : Rû de Garancières, la 
flexanville affluents de la Vaucouleurs – 
R111-3 
Acte : AP 92-458 du 01/11/1992 

MEDDE - DDT 78 (Direction Départementale des 
Yvelines) 
Service Environnement 
35 rue de Noailles 
78000 Versailles 

Anciennes carrières souterraines 
abandonnées – sécurité publique – 
risque de mouvements de terrains – 
effondrement ou affaissement de sol – 
R111-3 du code de l’urbanisme 
Acte : AP 86-400 du 5/08/86 

Inspection Générale des Carrières 
5 rue de la Patte D’oie 
78000 Versailles 

PM3 - Servitudes relatives au plan de prévention des risques technologiques 
9 Société Raffinerie du Midi + TRAPIL 

Actes : Arrêté préfectoral du 
19/05/2009 (périmètre d’étude annexé 
à l’arrêté Préfectoral) 
Arrêté préfectoral du 18/01/2016 
portant approbation du PPRT 

MEDDE-DRIEE -IDF (Direction Régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de 
l’Energie d’Ile de France 
10 rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04 

PT3 - Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication 
10 Câble n° 260 Paris-

Rambouillet Saint 
Symphorien Tronçon 03 
de Versailles à 
Rambouillet 

Actes : Code des Postes et 
Télécommunications électroniques 
L45-9, L48 et R20-55 à R20-62   

Orange SA 
Unité de Pilotage réseau Ile de 
France 
20 rue Navarin 
75009 Paris 

T1 - Zones de servitudes relatives aux chemins de  fer 
11 Ligne SNCF de Paris-Montparnasse à 

Brest (observation : lieux dits : de la 
gare, les marais, l’étang des osiers, le 
chemin du Mesnil, du Pont de 
Chevreuse, le cul de sac)  

Actes : Loi du 15/07/1845-Code de  la 
Voirie Routière dont les articles L123-6 
et R123-3 + L114-1 à L114-6 + R131-1 et 
suivants ainsi que  R141-1 et suivants  
code de l’urbanisme – Art. R111-2  
Code des transports Art L2231-5 

SNCF Mobilités 
Délégation Territoriale Immobilière – Région 
Parisienne 
5-7 rue du Delta
75009 Paris
SNCF Réseau
Direction Régionale IDF
174 avenue de France
75013 Paris

Sources : Porter-à-Connaissance 

A NOTER : 

Plusieurs servitudes figurant au Porter à Connaissance de l’Etat ne figurent pas au recueil de servitudes : 

• A4 – Ru du Pommerai : Aucun acte disponible,
• PT1 Station hertzienne d’Elancourt PPT : Butte de la Revanche N°ANFR 078.022.0028 - Décret du 10/04/1995 -

Zone de protection radioélectrique de 3000 mètres de rayon ne concernant pas Coignières (4,2 km de 
distance),

• AS1 - Servitude relative à l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales : Courrier 
de l’Agence Régionale de Santé du 17 novembre 2017 confirmant l’absence de captages d’eau publics ou 
privés sur la commune (les forages préexistant étant à l’arrêt), utilisé pour la production d’eau potable ainsi 
que l’absence de périmètre de protection de captage d’eau destinées à la consommation humaine.

• PT3 non reportée sur le plan  en l'absence  d'information cartographique transmise par le gestionnaire
• I1 non reportée sur le plan en l'absence d'information cartographique transmise par le gestionnaire



A propos des servitudes d’utilité publique (SUP) 

 
 
Définition générale  
Il s’agit de limitations administratives au droit de propriété, instituées par l’autorité publique dans un but 
d’utilité publique.  
Elles peuvent se matérialiser notamment par :  

• certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper 
ou d’utiliser le sol ; 

• l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages, par exemple les servitudes 
créées pour l’établissement des lignes de transport d’énergie électrique ; 

Ces limitations administratives au droit de propriété peuvent être instituées au bénéfice de personnes 
publiques, de concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes privées exerçant une 
activité d’intérêt général. 
Les SUP sont instituées par des lois ou règlements particuliers. 
 
Différents types de SUP 
Le code de l’urbanisme, dans ses articles L.151-43 et R151-51, ne retient juridiquement que les SUP 
affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité 
et plus largement sur l’occupation des sols. 
Une liste, dressée par décret en Conseil d’Etat, annexée au code de l’urbanisme, classe les SUP en quatre 
catégories : 

• les servitudes relatives à la conservation du patrimoine : patrimoine naturel, culturel et sportif ; 
• les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements : énergie, mines et 

carrières, canalisations, communications, télécommunications ; 
• les servitudes relatives à la défense nationale ; 
• les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

 
Comment s’applique la SUP 
Les SUP s’imposent aux documents d’urbanisme. 
Aux termes des articles L.151-43 et R151-51 du Code de l’urbanisme, elles doivent être annexées au PLU. 
Cette annexion conditionne en effet leur opposabilité aux demandes d’autorisation d’occupation du 
sol. 

 
 

 

 



Servitude A4 
SERVITUDE  DE PASSAGE DANS LE LIT OU SUR LES BERGES  

DE COURS D’EAU DOMANIAUX 
 

A4 - Servitude de passage dans le lit 

ou sur les berges de cours d’eau domaniaux 

 
La Mauldre 

 

Actes : AP du 20/10/1852 complété par l’AP 

du 26/03/1857  

 

Direction Départementale de l’Equipement des 

Yvelines 

Mission environnement 

2 ruelle de la Ceinture 

78011 Versailles Cedex 

Ou 

Direction Départementale de l’Agriculture et de la 

forêt 

3 rue de Fontenay 

RP 754 

78007 Versailles Cedex 

 

L’objectif de cette servitude est d’instaurer un passage de part et d’autre des 

ouvrages pour permettre la gestion de la ressource en eau.  

Ces servitudes sont a priori des servitudes anciennes.  

 
Définition 

Il s'agit de servitudes de passage : 

- au sens des articles L. 151-37-1 et R. 152-29 du Code rural, c'est-à-dire « permettant 

l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage sur 

les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des 

entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques strictement nécessaires à la 

réalisation des opérations ».  

- et instaurées dans le cadre de la gestion des eaux, domaniales ou non, pour permettre 

«l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant 

un caractère d'intérêt général ou d'urgence» et visant les compétences mentionnées à 

l'article L. 211-7 (I) - alinéas 1° à 12 du Code de l'environnement. 

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

- article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement conférant aux servitudes instaurées en 

application du décret n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article 

L. 151-37-1 du code rural, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose 

jugée. 

- article L. 151-37-1 et articles R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural. 

 
Les assiettes des servitudes :  

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- ( I) du Code de l'environnement : 

- Une largeur maximale de 6 mètres (art. R. 152-29 du Code rural). 

- Pour les cours d'eau, cette distance est mesurée par rapport à la rive. 

- Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour 

permettre le passage des engins mécaniques, cette largeur peut être étendue dans la 

limite de 6 mètres comptés à partir de cet obstacle. 

b) b) S'agissant des anciennes servitudes fondées sur le décret n° 59-96 : 

- le lit du cours d'eau 

- ainsi que ses berges, soit une bande de terrain : 
 d'une largeur maximale de 4 mètres, pouvant être portée à 6 mètres par arrêté 

modificatif sur la base des nouveaux textes de référence (art. R. 152-29 du Code 

rural), 

 mesurée à partir de la rive du cours d'eau ou à partir d'un éventuel obstacle fixe au 

passage des engins mécaniques, en respectant autant que possible les arbres et 

plantations existants, 



 délimitée éventuellement par une liste de parcelles. 

 
 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2013)  

 

Effet de la servitude :  

- possibilité pour l’administration de procéder à la suppression des constructions, clôtures 

ou plantation à édifier, contrairement aux règles instituées dans la zone de servitudes 

de passage des engins mécaniques. 

- obligation pour le riverain de demander une autorisation préalable à toute édification 

de construction, clôture ou toute plantation. 

- obligation pour le riverain de réserver un libre passage pour les engins de curage et 

faucardement, soit dans le lit des cours d’eau, soit sur les berges.  

 

 

 





Servitude AC1 
SERVITUDE RELATIVE AUX MONUMENTS HISTORIQUES  

INSCRITS ET CLASSES 
 

AC1- Servitude relative aux monuments historiques  
inscrits et classés 

 Ancien prieuré des Hautes Bruyères 
à Saint Remy l’Honoré (tympan de 
porte sur lequel est gravé une figure 
de vierge assise)   

Unité départementale de l’architecture et du 
Patrimoine des Yvelines 
Hôtels des Réservoirs 78 000 Versailles 
Tel. : 01 39 50 49 03 
 

 
 
L’objectif de cette servitude est dans le cadre des périmètres de protections, 
concernant Coignières, de protéger les abords d’un monument classé ou inscrits situés 
à l’extérieur du territoire de la commune.  
 
Nota : le périmètre de protection concernant le Parc du Château de La Verrière (IMH par arrêté du 
11/07/1945) sis sur la commune de La Verrière dispose d’un PPM crée dans le cadre de la modification 
simplifiée du PLU du 13/02/2014. Cependant la portion préexistante sur le territoire de Coignières est 
toujours en vigueur. La présente procédure d’élaboration du PLU permettrait de faire disparaître cette 
zone d’espace protégé sans lien avéré avec le monument historique.  
 
 
Définition 
Pour les immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits : 

- Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps 
que lui est situé dans un périmètre déterminé par une distance de 500m du monument. 
 

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté : 
- Le périmètre de protection adapté (PPA) : lorsqu'un immeuble non protégé fait l'objet 

d'une procédure d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte 
des bâtiments de France (ABF) peut proposer un périmètre de protection adapté en 
fonction de la nature de l'immeuble et de son environnement. 

- Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument 
historique peut être modifié sur proposition de l'ABF. Lorsqu'un immeuble est adossé à 
un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, 
il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun 
déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter 
l'aspect sans autorisation préalable. 

 
 
Texte en vigueur régissant la servitude :  
Concernant les périmètres de protection (500m, PPA et PPM) ! code du patrimoine : articles L 621-30, 
L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96 

 
 
Les assiettes des servitudes :  
Pour les périmètres définis autour du monument : 

- soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi, 
- soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments 

industriels, édicules ruraux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective 
monumentale, ...), 



- soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à 
des éléments de paysage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le 
monument une relation forte (perspective d'une voie, paysage écrin, ...). 

 
(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 
transports et du logement – 2013)  
 
Effet de la servitude :  
 

- tout projet situé dans les périmètres doit faire l’objet de l’avis de l’Architecte des 
bâtiments de France préalable à l’autorisation. 

 



bonnain.b
Zone de texte 
Extrait du porté à connaissance



Servitude AC2 
SERVITUDE RELATIVE A LA PROTECTION DES SITES 

 

 
AC2 - Servitude relative à la protection des sites 

 Vallée de Chevreuse 

 

Acte :  site inscrit du 10/11/1966 et 

du 8/11/1973 

DRIEE IDF 

(Direction Régionale et interdépartementale de 

l’environnement et de l’Energie d’Ile de France) 

10 rue du Crillon 

75194 Paris Cedex 04 

 

 

L’objectif de cette servitude est la protection du  site inscrit de la vallée de Chevreuse 

dont la préservation présente au point de vue artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque, un intérêt général.  

 
Définition 

L’inscription  concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne 

présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement. Elle peut 

également constituer un outil adapté à la préservation du petit patrimoine rural dans des 

secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, elle vise de plus en plus souvent à protéger, 

en accompagnement d’un classement, les enclaves et les abords d’un site classé. 

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 

naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 

; modifiée ; 

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 

mai 1930 sur la protection des sites. 

Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 

 
Les assiettes des servitudes :  

Les terrains compris dans les limites fixées par l’arrêté du ministre chargé des sites (ou par 

décret en Conseil d’Etat). 
 

Effet de la servitude :  

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour 

les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce 

qui concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans 

avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. 

Cet avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception 

des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

L'inscription a également pour conséquence : 

 de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de 

l'urbanisme) ; 

 de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 

421-28 du code de l'urbanisme) ; 

 d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 

581-8 du code de l'environnement) ; 

 d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, 

sauf dérogation accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité 

compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 



 d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de 

l'urbanisme). 

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre 

des monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un 

site patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine.  
 

 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2017)  





























Servitude I1 et Servitude I1 bis 
SERVITUDE RELATIVE A LA CONSTRUCTION ET  

A L’EXPLOITATION DE PIPE-LINE D’INTERET GENERAL 
 

 
I1 - Servitude relative à la construction et à l’exploitation  

de pipe-line d’intérêt général 

Pipeline LE HAVRE-PARIS Tronçon Coignières –

Orléans (Ø 406 mm) 

 

Actes :  loi de finances 58-336 du 29/03/1958 

Décret 59-645 du 16/05/1959 modifié par le 

décret 66-550 du 25/07/1966 pour 

application de l’article de la loi 58-336. 

Code de l’environnement : art. L et R555-1 et 

suivants et article L555-27 à L555-29 et R555-

30-a, R555-34 et R555-35 – articles L555-16 et 

R555-30-b  

Arrêté et circulaire du 4/08/2006 

TRAPIL (Société de Transport prétroliers par Pipeline) 

7-9 rue des Frères Morane  

75738 Paris Cédex 15 

Pour les projets : Société TRAPIL – Division 

maintenance 

1 rue du Ch Ed Jeanneret 

ZAC du Technoparc 

78300 POISSY 

 

DRIEA-IDF (Direction Régionale et 

Interdépartementale de l’Equipement et de 

l’aménagement de l’Ile de France) 

21-23 rue Miollis 

75015 PARIS 

I1 bis - Servitude relative à la construction et à l’exploitation de pipe-line 
Pipeline LE HAVRE-PARIS  

- Tronçon Gargenville - Coignières (Ø 

406 mm) 

- Tronçon Gargenville –Coignières-Orly 

(Ø 508 mm) 

 

Actes : loi de finances 49-1060 du 2/08/1949 

modifié par la loi 51-712 du 7/06/1951 

Décret 50-836 du 8/07/1950 modifié par le 

décret 63-82 du 4/02/1963 pour application 

des articles 7 et 8 de la loi 49-1060. 

Code de l’environnement : art. L et R555-1 et 

suivants et article L555-27 à L555-29 et R555-

30-a, R555-34 et R555-35 – articles L555-16 et 

R555-30-b  

Arrêté et circulaire du 4/08/2006 

TRAPIL (Société de Transport prétroliers par Pipeline) 

7-9 rue des Frères Morane  

75738 Paris Cédex 15 

Pour les projets : Société TRAPIL – Division 

maintenance 

1 rue du Ch Ed Jeanneret 

ZAC du Technoparc 

78300 POISSY 

 

DRIEA-IDF (Direction Régionale et 

Interdépartementale de l’Equipement et de 

l’aménagement de l’Ile de France) 

21-23 rue Miollis 

75015 PARIS 

 

 

L’objectif est de permettre le passage et l’entretien de trois canalisations de transport 

d’hydrocarbures appartenant à la Société des Transports Pétroliers par Pipelines 

(TRAPIL), mais aussi cette servitude permet d’éviter la mise en danger de la vie 

humaine, notamment, par des mesures d’éloignement des ouvrages par la vie 

humaine.  

 
Définition 

Cette servitude définit pour TRAPIL, les conditions de mise en œuvre et d’exploitation des 

canalisations de transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques ainsi que les 

accessoires techniques nécessaire à leur exploitation, fonctionnement, maintenance ou leur 

protection.  

En parallèle, elle définit pour les particuliers les obligations dues à la présence de cette 

servitude et pour les communes leurs obligations pour la maitrise de l’urbanisation autour de 

ces canalisations.  

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

Article L&R 555-1 et suivants du code de l’environnement 

Servitude créée par la loi n°49-1060 du 2 août 1949. 

Décret n°50-836 du 8 juillet 1950  

Décret du 2 mai 2012 n° 2012-615 

Arrêté du 4 août 2006 modifié portant règlement de la sécurité des canalisations de transport 

de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.  

 

Les assiettes des servitudes :  



Les terrains nécessaires à l’implantation des conduites destinées aux transports 

d’hydrocarbures et de leurs accessoires techniques  
 

 

Effet de la servitude :  

La servitude consentie par les propriétaires des terrains concernés par la construction des 

canalisations de transport donne à TRAPIL, le droit dans une bande de terrain de 5 mètres de 

largeur (portée à 10 mètres en zones forestières) :  

- D’enfouir dans le sol une ou plusieurs canalisations avec accessoires 

- De construire mais en limite de route et chemin ou en limite culturale seulement, les 

bornes de délimitation et les ouvrages de 1 m² de surface, nécessaires au 

fonctionnement de la conduite 

- Dans une bande de 15 mètres de largeur d’accéder en tout temps et d’exécuter les 

travaux nécessaires à la réalisation du pipeline et ultérieurement à l’exploitation, la 

surveillance, l’entretien et la réparation de la ligne 

- De procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou essartages des 

arbres ou arbustes, nécessités par l’exécution ou l’entretien des ouvrages. 

Et oblige les dits propriétaires ou leurs ayants droits :  

- A ne procéder, sauf accord préalable de la Société TRAPIL, dans la bande de 5 mètres 

où sont localisées les canalisations, à aucune construction, plantation d’arbres ou 

arbustes, ni à aucune façon culturale descendant à plus de 0.60 mètre de profondeur ;  

- A s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à 

la conservation de l’ouvrage 

- En cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux, d’une ou de plusieurs parcelles 

considérées, à dénoncer au nouvel ayant droit, les servitudes dont elles sont grevées, 

en obligeant expressément celui-ci à les respecter en ses lieu et place 

- A dénoncer en cas de changement d’exploitant ou occupant éventuel les servitudes 

concédées avec toutes les conséquences qui en résultent.  

La servitude établit les secteurs appropriés dans lesquels sont justifiées des restrictions de 

construction ou d’installation, comme le prévoit l’article R123-11-b du code de l’urbanisme, au 

délà de la bande 15 mètres dans laquelle est exclue pour les projets une densification de 

l’urbanisation.  

 
 

(PAC 2015- courrier du 16 avril 2015 - TRAPIL) 

 

A NOTER : 

Les servitudes I1 et I1bis ne sont pas reportées sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique 

(données sensibles dont la transmission aux collectivités est cadrée par une circulaire du 

22/07/09). 

Le pétitionnaire est invité à se référer à l'arrêté préfectoral figurant au recueil et à sa carte 

associée (échelle 1/25000ème). 

Tout porteur de projet d’ERP ou IGH peut obtenir les éléments cartographiques précis en 

adressant au transporteur concerné le formulaire Cerfa  n°15016 de demande des éléments 

utiles de l’étude de dangers d’une canalisation de transport en vue d’analyser la compatibilité 

du projet avec cette canalisation. 
 



Servitude I3 
SERVITUDE RELATIVE AU PERIMETRE  

AUTOUR D’UNE CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ 
 

 
I3 - Servitudes relatives au périmètre autour d’une 

 canalisation de transport de gaz 

Le chemin de Chevreuse – ouvrage 

Versailles-Rambouillet 
GRT Gaz 

Région Val de Seine – Pôle Exposition 
Le Chemin du Mesnil – Ouvrage Versailles-

Rambouillet 
Equipe Travaux Tiers2 rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILIERS Cedex 

Les Marais – Ouvrage Versailles Rambouillet  

Le Pont D’Aulneau Ouvrage Versailles 

Rambouillet 
 

 

Actes : Loi du 15/06/1906, article 12 / loi n°46-

628 du 08/04/1946, article 35 / Décret n°85-

1108 du 15/10/1985 / Décret n°67-886 du 

06/10/1967 / Arrêté du 11/05/1970 / décret 

n°70-492 du 11/06/1970 / Arrêté ministériel du 

04/08/2006 / Arrêté du 05/03/2014 Code de 

l’environnement article R555-30 et 555-27 

 

 

 

L’objectif est d’informé sur la présence d’ouvrage de transport de gaz naturel ainsi 

que sur les obligations de chacun relatives à la présence de ces ouvrages.  

 

 
Définition 

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la 

nationalisation de l'électricité et du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les 

distributions d'énergie, et plus particulièrement : 

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de 

gaz naturel peut faire usage lors de la pose de canalisations,  

- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations 

souterraines sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres 

clôtures équivalentes. 

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété : le propriétaire conserve le droit de 

démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un 

mois avant de démarrer les travaux. 

 

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

Articles L555-16, L555-27,  R555-30 du code de l’environnement 

Textes de référence en vigueur : 

- Loi du 15 juin 1906 modifiée (art. 12), 

- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35), 

- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4), 

- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II), 

- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29), 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24). 

- Arrêté ministériel du 4 août 2006 

- Arrêté 5 mars 2014 

 

Les assiettes des servitudes :  

La ou les canalisations de transport et de distribution de gaz ainsi que les ouvrages annexes 

tels que les postes de sectionnement ou de détente.  
 

 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2013)  



 

 

Effet de la servitude :  

Dès lors qu’un projet de construction se situe à proximité des ouvrages de gaz, et cela dès 

l’avant-projet, le pétitionnaire doit consulter GRT Gaz- Pôle Exploitation Val de Seine.  

Cette servitude précise les distances d’effet et non constructibles dans le but de maitriser 

l’urbanisation le long des ouvrages. 
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Bulletin officiel n°2006-17

  Texte non paru au Journal officiel  1144 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE,
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Direction générale des entreprises

Direction de l’action régionale,
de la qualité et de la sécurité industrielle

MINISTÈRE DES TRANSPORTS,
DE L’ÉQUIPEMENT,

DU TOURISME ET DE LA MER
Direction générale de l’urbanisme,

de l’habitat et de la construction

Circulaire no 2006-64 du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le cadre 
de l’établissement des documents d’urbanisme en matière de canalisations de transport de 
matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits 
chimiques)

NOR :  EQUU0611775C

La directrice de l’action régionale, de la qualité et de la sécurité industrielle, le directeur général de 
l’urbanisme, de l’habitat et de la construction, à Madame et Messieurs les préfets de région ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l’équipement ; Mesdames et 
Messieurs les préfets de département ; Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de 
l’équipement.
    L’article L. 121-2 du code de l’urbanisme fait obligation aux préfets de porter à la connaissance 
des communes ou de leurs groupements les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
compétences en matière d’urbanisme, et de fournir, notamment, toutes les études techniques dont 
dispose l’Etat en matière de prévention des risques et de protection de l’environnement.
    Le porter à connaissance que vous devez adresser aux communes ou à leurs groupements 
compétents, lors de l’élaboration ou de la révision des schémas de cohérence territoriale (SCOT) et 
des plans locaux d’urbanisme (PLU), comprend non seulement un volet relatif à l’existence 
éventuelle de servitudes d’utilité publique, dont la pratique est bien établie, mais aussi un volet relatif 
à la présentation des risques technologiques qui existent sur les territoires concernés. Ce deuxième 
volet a rarement été mis en œuvre jusqu’à ce jour pour les canalisations de transport parce que 
l’obligation correspondante résulte d’une modification récente introduite à l’article L. 121-2 du code 
de l’urbanisme ci-dessus mentionné par la loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, dite loi « SRU ».
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    La mise en œuvre dans les documents d’urbanisme des servitudes d’utilité publique pour les 
canalisations de transport relève de dispositions législatives et réglementaires spécifiques aux 
différentes catégories de canalisations ; elles ne relèvent pas de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement. Les dispositions liées à ces servitudes d’utilité 
publique sont rappelées à la fin de la présente circulaire et sont plus anciennes que celles relatives à la 
communication des études techniques sur les risques technologiques. L’objet des servitudes d’utilité 
publique est d’assurer la protection des canalisations en service vis-à-vis notamment des activités 
humaines exercées dans leur environnement proche. Il est aussi de permettre l’accès pour les actions 
de surveillance, d’entretien et de réparation des ouvrages. Ces servitudes portent sur des bandes ne 
dépassant jamais 20 m de part et d’autre des canalisations, ce qui n’est pas le cas des zones de 
dangers figurant dans les études techniques évoquées ci-après, et elles ne posent pas à notre 
connaissance de difficultés particulières d’application. Ce sujet n’est donc abordé que pour mémoire 
dans la présente circulaire.
    En raison des risques potentiels qu’elles présentent, les canalisations de transport de matières 
dangereuses donnent lieu à la réalisation d’études de sécurité. Elles sont donc concernées par la 
procédure du porter à connaissance afin de permettre aux communes ou à leurs groupements 
d’exercer leurs compétences en matière d’urbanisme, en veillant à assurer le mieux possible la 
prévention de ces risques et la protection des personnes qui pourraient y être exposées.
    L’objet de la présente circulaire est de définir les modalités de mise en œuvre du porter à 
connaissance relatif aux études de sécurité des canalisations de transport, selon le plan suivant :
    –  le cadre, législatif et réglementaire, dans lequel s’inscrit le porter à connaissance pour les 
canalisations de transport ;
    –  les modalités de collecte des études de sécurité et d’élaboration d’une synthèse de leur contenu 
utile en matière de contraintes pour tout projet d’aménagement ou de construction ;
    –  le contenu souhaitable du porter à connaissance en matière de risques potentiels ;
    –  les rôles respectifs des directions départementales de l’équipement (DDE) et des directions 
régionales de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE) dans cette procédure.

1.  Le cadre législatif et réglementaire
a)  Le cadre législatif

    Quatre articles (L. 121-1, L. 121-2, L. 122-1 et L. 123-1) du code de l’urbanisme définissent les 
actions que l’Etat doit conduire en matière de prévention des risques technologiques :
    –  article L. 121-1 : « Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme, (...) 
déterminent les conditions permettant d’assurer : (...)
    3o (...) La prévention (...) des risques technologiques (...) » ;
    –  article L. 121-2 : « (...) Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements 
compétents les informations nécessaires à l’exercice de leurs compétences en matière d’urbanisme. 
(...)
    Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l’Etat en matière de prévention des 
risques et de protection de l’environnement (...) » ;
    –  article L. 122-1 : « (...) ils (les SCOT) définissent notamment les objectifs relatifs (...) à la 
prévention des risques. (...) » ;
    –  article L. 123-1 : « les plans locaux d’urbanisme fixent les règles générales et les servitudes 
d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés à l’article L. 121-1 qui peuvent 
notamment comporter l’interdiction de construire ».
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    En outre, l’article L. 2131-6 du code général des collectivités territoriales confère aux préfets le 
pouvoir de déférer au tribunal administratif, au titre du contrôle de légalité, les actes qu’ils 
estimeraient contraires à l’article L. 121-1 du code de l’urbanisme, notamment le SCOT, le PLU, le 
permis de construire, les autres autorisations d’utilisation du sol et le certificat d’urbanisme prévus 
aux 3o et 6o de l’article L. 2131-2 de ce même code.

b)  Le cadre réglementaire

    Quatre articles (R. 121-1 et 2, R. 122-3 et R. 123-11b) du code de l’urbanisme définissent le rôle 
en matière de SCOT et de PLU, d’une part de l’Etat et, d’autre part des communes ou des 
groupements de communes compétents :
    –  article R. 121-1 : « Lorsqu’il reçoit la décision d’une commune, d’un établissement public de 
coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte, d’élaborer ou de réviser un schéma de 
cohérence territoriale ou un plan local d’urbanisme, le préfet porte à la connaissance du maire ou du 
président de l’établissement public les dispositions particulières applicables au territoire concerné, 
notamment (...) les servitudes d’utilité publique ainsi que les projets d’intérêt général (...).
    Il fournit également les études techniques dont dispose l’Etat en matière de prévention des risques 
et de protection de l’environnement (...) » ;
    –  article R. 121-2 : « Sous l’autorité du préfet, le service de l’Etat chargé de l’urbanisme dans le 
département assure la collecte des informations et la conservation des documents nécessaires à 
l’application des dispositions de l’article L. 121-2 et à l’association de l’Etat à l’élaboration des 
schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme » ;
    –  article R. 122-3 : « Le document d’orientations générales (du SCOT), dans le respect des 
objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, précise : (...)
    4o  Les objectifs relatifs, notamment : (...)
    e)  A la prévention des risques ; (...) » ;
    –  article R. 123-11 : « (...) Les documents graphiques du règlement (du PLU) font en outre 
apparaître s’il y a lieu : (...)
    b)  Les secteurs où (...) l’existence de (...) risques technologiques justifient que soient interdites ou 
soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou 
non, (...) ».

2.  Les études de sécurité

    Pour ce qui concerne les canalisations de transport de matières dangereuses, l’Etat (DRIRE) 
dispose des études de sécurité qui analysent et exposent les risques que peuvent présenter les 
ouvrages et ceux qu’ils encourent du fait de leur environnement.
    Ces études de sécurité sont obligatoires pour tous les ouvrages de transport de matières 
dangereuses, et quel que soit leur régime juridique :
    –  depuis mai 1990 pour les canalisations de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés : 
application des articles 0.4, 1.1.1, 5.1 et 5.6 du règlement de sécurité annexé à l’arrêté du 
21 avril 1989 ;
    –  depuis avril 1995 pour les canalisations de transport de gaz : obligation apportée par le décret 
no 95-494 du 25 avril 1995 qui modifie l’article 5 du décret no 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au 
régime des transports de gaz combustibles par canalisations, et étendue aux canalisations soumises au 

http://www2.equipement.gouv.fr/bulletinofficiel/fiches/BO200617/A0170034.htm (3 sur 8)05/04/2009 08:47:21



Bulletin officiel n°2006-17

régime de l’autorisation préfectorale simplifiée (précédemment régime de la déclaration) par le décret 
no 2003-944 du 3 octobre 2003 ;
    –  depuis juin 1995 pour les canalisations de transport de produits chimiques : obligation signalée 
par la circulaire aux préfets SDSI no 83 du 23 juin 1995 pour toutes les canalisations de transport et 
notamment celles de produits chimiques.
    Pour les ouvrages mis en service antérieurement, les études de sécurité ont été demandées par les 
DRIRE aux transporteurs ; si tel n’est pas le cas, elles devront l’être le plus rapidement possible, avec 
une obligation de fourniture de cette étude fixée au cas par cas dans un délai ne dépassant pas 3 ans. 
Une approche générique sous forme de tableau établi par le transporteur pour l’ensemble du territoire 
national pourra être utilisée pour évaluer les distances d’effets des phénomènes accidentels en 
fonction du diamètre des canalisations et de la pression maximale de service, notamment pour les 
réseaux étendus et de construction fortement normalisée tels que ceux de transport de gaz, et à 
condition de tenir compte des points singuliers liés à l’ouvrage et à son environnement.
    Lorsque les études de sécurité ne sont pas encore disponibles lors de l’envoi d’un porter à 
connaissance initial, elles sont transmises ultérieurement, dès que les DRIRE les ont reçues, 
conformément à l’article R. 121-1 du code de l’urbanisme qui dispose : « (...) Au cours de 
l’élaboration du document (SCOT ou PLU), le préfet communique au maire ou au président de 
l’établissement public tout élément nouveau ».
    Dans l’attente des études de sécurité non encore disponibles, les distances d’effets qui figurent 
dans les plans de surveillance et d’intervention (PSI) peuvent être utilisées pour le porter à 
connaissance à condition d’avoir été validées conformément aux valeurs de référence indiquées au 
premier alinéa du § 3 ci-après.
    Lorsqu’une canalisation de transport est renforcée par la mise en place de dispositions 
compensatoires décrites dans un guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l’industrie, de 
nature à réduire de façon suffisante la probabilité d’occurrence du scénario de rupture complète de la 
canalisation, en général lié à une agression extérieure, il convient de retenir, pour la maîtrise de 
l’urbanisation, les zones de dangers correspondant au scénario de référence résiduel prévu par le 
guide professionnel reconnu relatif aux études de sécurité. Toutefois, le scénario de rupture complète 
de la canalisation devra rester la référence en ce qui concerne l’organisation des secours publics, et 
devra donc être pris en compte dans le plan de secours relatif au transport des matières dangereuses.
    Sous réserve des dispositions en matière d’occupation du domaine public fixées par l’article 28 du 
décret no 59-645 du 16 mai 1959 (canalisations de transport de produits pétroliers d’intérêt général) et 
par l’article 36 du décret no 65-881 du 18 octobre 1965 (canalisations de transport de produits 
chimiques d’intérêt général), la question de la prise en charge des coûts des dispositions 
compensatoires est traitée au cas par cas, eu égard au principe d’antériorité, entre le transporteur et le 
porteur du projet d’aménagement ou de construction intéressé par la réduction des zones de dangers, 
le cas échéant avec le concours de la préfecture et des services de l’Etat concernés.
3.  Le contenu du porter à connaissance en matière de risques potentiels liés aux canalisations 
de transport de matières dangereuses
    Le porter à connaissance s’appuie sur la définition des zones de dangers fixée par l’arrêté 
ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation :
    –  zone des dangers significatifs pour la vie humaine, délimitée par les seuils des effets 
irréversibles : seuil réversible / irréversible pour les effets toxiques, 3 kW/m2 ou 600 [(kW/m2)4/3].s 
pour les effets thermiques, 50 hPa ou mbar pour les effets de surpression ;
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    –  zone des dangers graves pour la vie humaine, délimitée par les seuils des premiers effets létaux : 
concentration létale CL. 1 % pour les effets toxiques, 5 kW/m2 ou 1 000 [(kW/m2)4/3].s pour les 
effets thermiques, 140 hPa ou mbar pour les effets de surpression ;
    –  zone des dangers très graves pour la vie humaine, délimitée par les seuils des effets létaux 
significatifs : concentration létale CL. 5 % pour les effets toxiques, 8 kW/m2 ou 1 800[(kW/m2)4/3].s 
pour les effets thermiques, 200 hPa ou mbar pour les effets de surpression.
    Lorsque les études de sécurité et/ou les plans de surveillance et d’intervention (PSI) disponibles 
ont été basés sur des valeurs de référence différentes de celles indiquées ci-dessus, notamment sur le 
guide du Groupe d’étude de sécurité des industries pétrolières (GESIP) no 96/08 du 3 décembre 1997, 
sur le guide GESIP no 91/04 ou sur des documents professionnels antérieurs, les transporteurs 
concernés sont invités par la DRIRE à fournir dans les meilleurs délais une note de modélisation 
apportant les corrections nécessaires. Il est alors opportun d’attendre ces éléments nouveaux pour 
réaliser le porter à connaissance. Un porter à connaissance complémentaire sera réalisé le cas échéant 
dans les régions où un porter à connaissance établi antérieurement selon des valeurs de référence 
différentes de celles indiquées ci-avant mentionnerait des zones de dangers plus réduites que celles 
résultant de la nouvelle approche.
    Le porter à connaissance que vous adresserez au maire ou au président de l’établissement public 
compétent doit attirer leur attention sur les risques potentiels que présente la canalisation afin de les 
inciter à la vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans la zone des dangers pour la vie 
humaine, de façon proportionnée à chacun des trois niveaux de dangers définis ci-avant (significatifs, 
graves, très graves). A cet effet, les maires déterminent, sous leur responsabilité, les secteurs 
appropriés dans lesquels sont justifiées des restrictions de construction ou d’installation, comme le 
prévoit l’article R. 123-11b susmentionné.
    En particulier, si les maires envisagent de permettre réglementairement la réalisation de projets 
dans les zones des dangers significatifs, graves ou très graves pour la vie humaine, vous les inviterez 
à prendre a minima, sans préjudice des servitudes d’utilité publique applicables, les dispositions 
suivantes :
    –  dans l’ensemble de la zone des dangers significatifs pour la vie humaine : informer le 
transporteur de ces projets le plus en amont possible, afin qu’il puisse gérer un éventuel changement 
de la catégorie d’emplacement de la canalisation (passage de la catégorie A à la catégorie B ou C, ou 
passage de la catégorie B à la catégorie C), en mettant en œuvre les dispositions compensatoires 
nécessaires, le cas échéant ;
    –  dans la zone des dangers graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction ou 
l’extension d’immeubles de grande hauteur et d’établissements recevant du public relevant de la 1ère 
à la 3e catégorie ;
    –  dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction ou 
l’extension d’immeubles de grande hauteur et d’établissements recevant du public susceptibles de 
recevoir plus de 100 personnes.
    Vous les inviterez également à informer le transporteur lorsque l’interdiction mentionnée dans l’un 
des deux tirets ci-dessus empêche la réalisation d’un projet d’aménagement ou de construction jugé 
important par la collectivité concernée, afin qu’ils puissent ensemble rechercher la solution la mieux 
adaptée.
    Par ailleurs, vous veillerez à la bonne application de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme à 
l’occasion de la délivrance des permis de construire, au regard notamment des indications 
mentionnées précédemment.
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4.  Les rôles respectifs de la DDE et de la DRIRE
en matière de porter à connaissance

    Dans chaque département, préalablement à la préparation des premiers porters à connaissance 
portant sur les canalisations de transport ou intégrant cette catégorie d’installation, et en accord avec 
les dispositions de la circulaire interministérielle du 27 juillet 2005 relative au rôle des services de 
l’équipement dans les domaines de la prévention des risques technologiques et naturels, vous 
veillerez à une bonne coordination de la DRIRE et de la DDE, ainsi que le cas échéant de la DRE. 
Les services chargés de la sécurité civile et de l’organisation des secours pourront également être 
associés. Dans ce cas, il conviendra de bien dissocier les discussions relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation de celles relatives à l’organisation des secours, car les scénarios de référence à prendre 
en compte peuvent être différents comme cela est indiqué à l’avant-dernier alinéa du §2 ci-dessus.
    Nous vous demandons à cette occasion d’établir un recensement le plus précis possible des 
canalisations de transport, une cartographie de leur tracé, ainsi qu’un état de la disponibilité effective 
des études de sécurité et des plans de surveillance et d’intervention qui leur sont associés.
    Pour l’élaboration du porter à connaissance, vous établirez une note d’information et de 
recommandations s’appuyant sur les indications données au § 3 ci-dessus, à laquelle vous joindrez, le 
cas échéant après les remises en forme nécessaires, les documents réunis par la DDE et la DRIRE 
selon la répartition des rôles suivante :

a)  La DDE

    La DDE (service chargé de l’urbanisme) est chargée d’assurer la collecte des informations et la 
conservation des documents nécessaires à l’élaboration, la révision et la mise à jour des documents 
d’urbanisme.
    Ces informations concernent notamment les servitudes d’utilité publique ou d’intérêt général et les 
projets d’intérêt général. Elles sont demandées directement par la DDE aux transporteurs si elle n’en 
dispose pas déjà, à l’exception de celles qui lui sont communiquées par la DRIRE comme précisé au 
§ b) ci-après.

b)  La DRIRE

    La DRIRE communique à la DDE (service chargé de l’urbanisme) :
    –  les éléments issus des études de sécurité des canalisations de transport (quel que soit leur régime 
juridique) relatifs à la maîtrise de l’urbanisation, sous une forme la plus directement exploitable pour 
l’établissement du document d’urbanisme ; un document d’urbanisme doit prendre en compte une 
canalisation de transport dès lors qu’il porte sur un territoire couvert, en tout ou partie, par la zone des 
dangers significatifs pour la vie humaine relative à cette canalisation ;
    –  les éventuelles contraintes associées aux canalisations de transport (notamment celles liées aux 
modifications de catégories d’emplacement susceptibles d’être apportées par un changement de 
l’occupation du sol à proximité des canalisations en service) et la cartographie de ces contraintes.
    Lorsqu’il s’agit de canalisations de transport posées avant 1990 pour les canalisations 
d’hydrocarbures, ou avant 1995 pour les canalisations de gaz ou de produits chimiques, et pour 
lesquelles les études de sécurité ne sont pas encore établies, il appartient aux transporteurs de 
communiquer à la DRIRE selon les modalités indiquées aux §2 et 3 ci-dessus les distances d’effets 
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liées à ces ouvrages qui sont en tout état de cause nécessaires à l’établissement des plans de 
surveillance et d’intervention ; la DRIRE les communiquera sans délai à la DDE.

*
*   *

    Il est rappelé que la notion de servitudes d’utilité publique et la notion de risques sont de portées 
différentes.
    Les servitudes d’utilité publique relatives aux canalisations de transport de matières dangereuses 
sont ou ont été instituées en application des lois et décrets suivants :
    –  pour le gaz : l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée, l’article 35 de la loi no 46-628 du 
8 avril 1946 modifiée et le décret no 70-492 du 11 juin 1970 modifié ;
    –  pour les hydrocarbures liquides ou liquéfiés : l’article 11 de la loi no 58-336 du 29 mars 1958 
modifiée et le décret no 59-645 du 16 mai 1959 modifié d’une part, la loi no 49-1060 du 2 août 1949 
modifiée et le décret no 50-836 du 8 juillet 1950 modifié d’autre part ;
    –  pour les produits chimiques : les articles 2 à 4 de la loi no 65-498 du 29 juin 1965 modifiée et le 
décret no 65-881 du 18 octobre 1965 modifié.
    Leur annexion aux documents d’urbanisme est prévue par les articles L. 126-1 et R. 126-1 et 
suivants du code de l’urbanisme, conformément à l’annexe de l’article R. 126-1 : II A a) électricité et 
gaz, II A c) hydrocarbures, II C a) produits chimiques.
    Elles concernent exclusivement des canalisations soumises à un régime juridique relevant du droit 
administratif (intérêt général ou utilité publique). Il est à noter que même lorsqu’elles résultent de 
conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont considérées comme étant 
d’utilité publique si la canalisation a été déclarée d’intérêt général ou d’utilité publique (cf. décret 
no 67-886 du 7 octobre 1967 pour les canalisations de transport de gaz, et la jurisprudence pour les 
autres canalisations de transport). Elles doivent donc systématiquement être annexées aux PLU, sans 
qu’il soit nécessaire de recourir aux formalités légales d’institution des servitudes.
    Les canalisations privées relevant quant à elles du droit commun, leurs servitudes ne doivent pas 
figurer dans la rubrique des servitudes d’utilité publique des PLU, sous peine de nullité. En revanche, 
les dispositions relatives à la prise en compte des risques présentés par ces canalisations doivent 
figurer dans les porters à connaissance au même titre que pour celles relevant de l’intérêt général ou 
de l’utilité publique.

*
*   *

    La circulaire no 73-108 du 12 juin 1973 modifiée (no 78-40 du 2 mars 1978) du ministère chargé 
de l’équipement est abrogée.
    La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’économie, des finances et 
de l’industrie et au Bulletin officiel du ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la 
mer.
    Nous vous demandons de nous faire part, sous les présents timbres, de toute difficulté que 
présenterait l’application de laprésente circulaire.
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La directrice de l’action régionale,
de la qualité

et de la sécurité industrielle,
N.  Homobono

Le directeur général
de l’urbanisme, de l’habitat

et de la construction,
A.  Lecomte
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Servitude I4 
SERVITUDE RELATIVE AU PERIMETRE  

AUTOUR D’UNE LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE OU SOUTERRAINE 
 

 
I4 - Servitudes relatives au périmètre autour  

d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

Liaison Aérienne à 63 kV n°1 Coignières- 

Gazeran-Marguand-Rambouillet-Verrière  

RTE Groupe Maintenance Réseaux Sud-Ouest 

7 avenue Eugène Freyssinet 

Liaison aérienne à 63 kV n°1 Elancourt – La 

verrière 

78286 Guyancourt Cedex  

Tel. : 01 30 96 30 80 

Liaison aérienne à 90 kV n°1 Porcheville - 

Rambouillet 
 

Liaison souterraine à 90kV n°1 Porcheville -

Rambouillet 
 

Liaison souterraine à 63 kV n°1 Elancourt – La 

Verrière 
 

Liaison souterraine à 90 kV n°1 Porcheville-

Rambouillet 
 

Poste électrique à 63 kV Coignières  
Poste électrique à 63 kV La Verrière  

 

 

L’objectif est d’informé sur la présence d’ouvrage de transport d’électricité ainsi que 

sur les obligations de chacun, relatives à la présence de ces ouvrages.  

 

 
Définition 

Les servitudes concernant toutes les distributions d'énergie électrique sont :  

 servitude d’ancrage  

 servitude de passage ou d’appui  

 servitude d’élagage et d’abattage d’arbres  

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de 

démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir. 

 

Il s’agit des servitudes afin de permettre le bon fonctionnement et entretien des lignes 

électriques aériennes ou souterraines.  

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

Textes de référence en vigueur : 

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, 

- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), 

- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, 

- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ), 

- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié. 

Arrêté du 17 mai 2001 

Articles L554 et suivants du code de l’environnement  

 

Les assiettes des servitudes :  

Le tracé de La ou les lignes électriques aériennes ou ou celui de la canalisation souterraines 

ainsi que les supports des lignes aériennes et les ouvrages tels que les poste de transformation, 

etc.  

 

Effet de la servitude :  

Dès lors qu’un projet de construction se situe à proximité des ouvrages électriques, le 

pétionnaire doit consulter le gestionnaire un mois avant de démarrer les travaux.  

Cette servitude précise les obligations des propriétaires grevés par cette servitude.  

 servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages 

pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 

donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,  



 servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité 

au-dessus des propriétés privées, 

 servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des 

canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des 

terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes, 

 servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres 

et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 

occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

 

 

 
(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2011)  

























Servitude I7 
SERVITUDE RELATIVE AU STOCKAGE DE GAZ  

DANS LES FORMATIONS NATURELLES 
 

 
I7 - Protections relatives au stockage souterrain de gaz  

dans les formations naturelles 

Stockage souterrain de gaz de Beynes 

 

Actes : Décret du 26/05/1968 modifié le 

24/03/1980 et prorogé par décret le 

12/08/1992 et le 27/05/2010 (prolongation 

jusqu’au 31/12/2030) 

STORENGY – Site de Stockage de Beynes 

Filiale du Groupe EDF Suez  

12 rue Raoul Nording 

92270 Bois Colombe 

ou 

MEDDE – DRIEE 

10 rue Crillon 

75004 PARIS 

 

 

L’objectif est d’instaurer un périmètre de protection délimité par un cercle de 10 km 

de rayon autour du périmètre de stockage de Beynes.  

 

 
Définition 

Le site de stockage souterrain de gaz naturel de Beynes a été le premier site de 

stockage souterrain en nappe aquifère mis en service en France. 

Ce site est constitué de 2 réservoirs superposés, Beynes Supérieur* et Beynes Profond**, 

placés à différentes profondeurs et sur des couches géologiques distinctes. Les 

installations de surface sont quant à elles regroupées sur un site unique. (extrait du site 

www. Storengy.com). 

Ce site bénéficie de deux périmètre un périmètre de stockage et un périmètre de 

protection qui impacte la commune Coignières. 
 

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

Décret du 26 mai 1968 autorisant à exploiter le stockage souterrain 

Arrêté d’autorisation du 03/03/2009 réglementant l’exploitation du site 

Décret du 27 mai 2010 prolongeant la durée de la concession  

Arrêté du 02/05/2011 : mise à jour du classement des installations 
 

 

Les assiettes des servitudes :  

Le périmètre de protection est défini par un cercle de 10 km de rayon dont le centre 

a pour coordonnées géographiques centésimale par rapport au méridien de Paris : 

0.538 gr Ouest / 54.277 gr Nord.  
 

 

Effet de la servitude :  

Dans le périmètre de protection tout travail dans le sous-sol excédant 250 mètres 

devra faire l’objet d’une autorisation préalable du préfet des Yvelines 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret du 27 mai 2010 accordant la prolongation de la concession de stockage souterrain
de gaz combustible dite « Concession de Beynes » (Yvelines) à GDF Suez

NOR : DEVE0917738D

Par décret en date du 27 mai 2010, la concession de stockage souterrain de gaz combustible dite
« Concession de Beynes », accordée par le décret du 28 mai 1968, modifié par le décret du 24 mars 1980,
autorisant Gaz de France à exploiter un stockage souterrain de gaz combustible dans la région de Beynes
(Yvelines) et le décret du 12 août 1992 portant renouvellement de l’autorisation de stockage souterrain de gaz
combustible accordée à Gaz de France, portant sur partie du territoire des communes d’Andelu, Auteuil-le-Roi,
Beynes, Marcq, Montainville, Saint-Germain-de-la-Grange, Saulx-Marchais, Thoiry et Vicq, dans le
département des Yvelines, est prolongée jusqu’au 31 décembre 2030.

Le texte complet du décret sera notifié au concessionnaire par les soins du préfet des Yvelines, qui en fera
également assurer sous forme d’extrait :

– l’affichage à la préfecture des Yvelines et dans les communes ci-dessus mentionnées ;
– la publication au recueil des actes administratifs de cette préfecture ;
– la publication, aux frais du concessionnaire, dans un journal national, régional ou local, dont la diffusion

s’étend à toute la zone couverte par la concession.

Nota. – Le texte complet du décret et le plan peuvent être consultés au ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, direction de
l’énergie, sous-direction de la sécurité d’approvisionnement et des nouveaux produits énergétiques, bureau exploration
production des hydrocarbures, arche de La Défense, paroi Nord, 92055 La Défense Cedex, ainsi qu’à la direction
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement d’Ile-de-France, 6, rue Crillon, 75194 Paris Cedex 04.



MAULE

BEYNES

PLAISIR

MERE

ORGEVAL

CRESPIERES

THOIRY

VICQ

GROSROUVRE

TRAPPES

EPONE

DAVRON

FEUCHEROLLES

GARANCIERES

ELANCOURT

MAUREPAS

FLEXANVILLE

MARCQ

BAZEMONT

BEHOUST

JUMEAUVILLE

HARGEVILLE

THIVERVAL-GRIGNON

GALLUIS

HERBEVILLE

CHAVENAY

AUTEUIL

ANDELU

MILLEMONT

GAMBAISEUIL

AUTOUILLET

MORAINVILLIERS

GOUPILLIERES

ECQUEVILLY

JOUARS-PONTCHARTRAIN

NEAUPHLE-LE-VIEUX

LES ALLUETS-LE-ROIARNOUVILLE-LES-MANTES

VILLIERS-LE-MAHIEU

OSMOY

MONTAINVILLE

ORGERUS

GOUSSONVILLE

GAMBAIS

MONTFORT-L'AMAURY

LES CLAYES-SOUS-BOIS

POISSY

LA QUEUE-LES-YVELINES

MAREIL-LE-GUYON

BAZOCHES-SUR-GUYONNE

BOINVILLE-EN-MANTOIS

LE TREMBLAY-SUR-MAULDRE

LA FALAISE

BOISSY-SANS-AVOIR
VILLIERS-SAINT-FREDERIC

GUERVILLE

MAREIL-SUR-MAULDRE

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS

SAINT-GERMAIN-DE-LA-GRANGE

LES MESNULS

VILLEPREUX

SAULX-MARCHAIS

NEZEL

AULNAY-SUR-MAULDRE

VILLENNES-SUR-SEINE

VILLETTE

NEAUPHLE-LE-CHATEAU

MEZIERES-SUR-SEINE

SAINT-LEGER-EN-YVELINES

BOUAFLEBREUIL-BOIS-ROBERT

SEPTEUIL

COIGNIERESSAINT-REMY-L'HONOREGAMBAIS

FLINS-SUR-SEINE

BOIS-D'ARCY

SAINT-NOM-LA-BRETECHE

AUBERGENVILLE

LA VERRIERE

AIGREMONT

VERT
608000

608000

612000

612000

616000

616000

620000

620000

624000

624000

68
52

00
0

68
52

00
0

68
56

00
0

68
56

00
0

68
60

00
0

68
60

00
0

68
64

00
0

68
64

00
0

68
68

00
0

68
68

00
0

68
72

00
0

68
72

00
0

®

Limites des communes
Périmètres

PROTECTION
STOCKAGE

0 52,5 Km

Système de référencement
Lambert 93 RGF 93

Scan 50® ©IGN2001

CONCESSION DE STOCKAGE DE "BEYNES"
Périmètre de la concession de stockage 

et du périmètre de protection associé

DATE : 16/04/2015 Echelle : 1/25 000

Centre d'Expertise
Département Expertise Sous-Sol



Servitude PM1 
SERVITUDE LIE AU PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES ET PLANS DE 

PREVENTION DES RISQUES MINIERS  
 

 
PM1 - Servitude liée aux Plans de Prévention des risques Naturels prévisibles et 

plans de prévention des risques miniers - documents valant PPRN 

Délimitation du périmètre des zones à risque 

d’inondation des cours d’eau non 

domaniaux : Rû de Garancières, la 

flexanville affluents de la Vaucouleurs – 

R111-3 

 

Acte : AP 92-458 du 01/11/1992 

MEDDE - DDT 78 (Direction Départementale des 

Yvelines) 

Service Environnement 

35 rue de Noailles 

78000 Versailles 

Anciennes carrières souterraines 

abandonnées – sécurité publique – risque de 

mouvements de terrains – effondrement ou 

affaissement de sol – R111-3 du code de 

l’urbanisme 

 

Acte : AP 86-400 du 5/08/86 

Inspection Générale des Carrières 

5 rue de la Patte D’oie 

78000 Versailles 

 

 

L’objectif est d’informé sur :  

- La présence d’ancienne carrière souterraines qui peuvent affectées les 

constructions (valant plan de prévention de risques miniers). 

- La présence d’une zone à risque d’inondation des cours d’eaux non 

domaniaux (valant plan de prévention des naturels prévisibles). 

 
Définition 

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels 

prévisibles (PPRNP) et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application 

des articles L. 562-1 et suivants du code de l'environnement. 

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les 

mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions 

volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, 

effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des 

eaux, émissions de rayonnements ionisants. 

Ces plans délimitent : 

 les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, 

aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à conditions; 

 les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, 

ouvrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à conditions car 

susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux. 

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. 

En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier dispose « L’État élabore et met en oeuvre des 

plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 

562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels 

prévisibles. » 

 articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ; 

 Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et 

de modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles; 

 articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement. 

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 

et 95 du code minier prévoit quelques adaptations pour les PPRM. 

 



Les assiettes des servitudes :  

Les périmètres définis aux plans approuvés. 

 

Effet de la servitude :  

Dans les zones concernées, les plans définissent : 

 les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par 

les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui 

peuvent incomber aux particuliers; 

 les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, 

des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de 

l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou 

utilisateurs.  
 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2013)  
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Servitude PM3 
SERVITUDE RELATIVE AU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES  

 

 
PM3 - Servitudes relatives au plan de prévention des risques technologiques 

Société Raffinerie du Midi + TRAPIL 

 

Actes : Arrêté préfectoral du 19/05/2009 

(périmètre d’étude annexé à l’arrêté 

Préfectoral) 

Arrêté préfectoral du 18/01/2016 portant 

approbation du PPRT 

MEDDE-DRIEE -IDF (Direction Régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de 

l’Energie d’Ile de France 

10 rue Crillon 

75194 PARIS Cedex 04 

 

 

L’objectif est d’informé sur les risques technologiques dus à la présence d’une 

installation classée en occurrence le dépôt pétrolier géré par la société Raffinerie du 

Midi et TRAPIL et de protégés les populations.  

 
Définition 

Il s'agit de servitudes résultant de l'établissement de plans de prévention des risques 

technologiques (PPRT) destinés à limiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans les 

installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) figurant sur la liste prévue au 

IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement ou dans les stockages souterrains 

mentionnés à l'article 3-1 du code minier et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé 

et la sécurité publiques directement ou par pollution du milieu. 

Ces plans définissent, autour de ces installations ou stockages, un périmètre d'exposition aux 

risques.  

 

Texte en vigueur régissant la servitude :  

- Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages (article 5). 

- Articles L515-15 à L515-26 du Code de l’environnement dans leur version en vigueur. 

- Décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques 

technologiques. 

- Articles R515-39 à R515-50 du Code de l’environnement. 

- Arrêté préfectoral du 19/05/2009 (périmètre d’étude annexé à l’AP 

- Arrêté préfectoral du 18/01/2016 approuvant le PPRT  

 

Les assiettes des servitudes :  

- Un périmètre 

- Des zones 

- Des secteurs 

définis par le PPRT. 

 

Effet de la servitude :  

 A l'intérieur des périmètres définis, les PPRT peuvent : 

 délimiter des zones dans lesquelles la réalisation d'aménagements ou d'ouvrages ainsi 

que les constructions nouvelles et l'extension des constructions existantes sont 

interdites ou subordonnées au respect de prescriptions relatives à la construction, à 

l'utilisation ou à l'exploitation, 

 prévoir, à l'intérieur de ces zones, d'une part des secteurs dans lesquels peut être 

instauré un droit de délaissement des bâtiments ou parties de bâtiments existant à la 

date d'approbation du plan, d'autre part des secteurs où l’expropriation est possible, 

 prescrire des mesures de protection des populations (notamment des travaux de sur 

le bâti existant) qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants et utilisateurs 

dans les délais que le plan détermine. 

 
 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2011)  
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Avertissement : il convient de se référer à la note de présentation pour disposer de l’ensemble des
motifs et justifications qui ont conduit au choix des mesures définies par le présent règlement.

Titre I : Portée du PPRT, dispositions générales

I.1 Champ d’application

Le présent règlement s’applique aux différentes zones situées à l’intérieur du périmètre d’exposition
aux risques autour de l’établissement de la société Raffinerie du Midi (RM) à Coignières, telles que
cartographiées sur le plan de zonage réglementaire joint.

Les critères et la méthodologie ayant présidé à la détermination de ces zones sont exposés dans la
note de présentation jointe. Un bien empiétant sur deux zones réglementées se verra appliquer les
principes réglementaires de la zone la plus contraignante.

I.1.1 Objet du PPRT

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) a pour objet de limiter les conséquences
d’accidents susceptibles de survenir dans les installations soumises à autorisation avec servitudes et
pouvant entraîner des effets sur la salubrité,  la santé et la sécurité publiques directement ou par
pollution du milieu (article L.515-15 du Code de l’Environnement).

L’objectif du PPRT est d’améliorer la sécurité des populations exposées aux effets directs ou indirects
autour de l’établissement à l’origine du risque. Pour ce faire, le PPRT doit :

• réduire la vulnérabilité des personnes implantées à proximité du site industriel en définissant
notamment  les  mesures  de  renforcement  du  bâti  existant  ou  en  mettant  en  œuvre  des
mesures foncières ;

• maîtriser l’urbanisation en réglementant la réalisation des constructions et aménagements.

I.1.2 Délimitation du zonage et principes de réglementation

Conformément à l’article L.515-16 du Code de l’Environnement, le présent PPRT délimite, à l’intérieur
du périmètre d’exposition aux risques sept zones de réglementation distinctes, définies en fonction du
type d’effets, de leur intensité, de leur probabilité et de leur cinétique :

• zone R d’interdiction stricte, représentée en rouge foncé : l’interdiction de construire y est la
règle générale à l’exception des ouvrages ou bâtiments directement liés aux installations à
l'origine des risques ;

• zone r d’interdiction, représentée en rouge clair : l’interdiction de construire à l’exception
d’installations à caractère industriel est la règle générale ;

• zone  B  de  prescriptions  strictes,  représentée  en  bleu  foncé :  des  constructions  et
aménagements y sont possibles sous conditions de ne pas augmenter significativement la
population  exposée et  de prendre  les  dispositions  permettant  de garantir  la  sécurité  des
personnes ;

• zones b1,  b2 et  b3 de prescriptions  représentées en bleu clair :  les constructions sont
soumises à des prescriptions afin d’assurer la sécurité des personnes vis-à-vis de ces aléas ;

• zone grise d’emprise foncière de l’établissement à l’origine du PPRT.
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Dans  ces  zones,  l’urbanisation  est  réglementée :  les  constructions  nouvelles,  l’extension  de
constructions  existantes,  ainsi  que  tout  aménagement  ou  ouvrage  peuvent  être  interdits  ou
subordonnés au respect de prescriptions relatives à leur réalisation, utilisation ou à leur exploitation.

Dans  ces  zones,  les  communes  ou  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
compétents peuvent instaurer le droit  de préemption urbain dans les conditions définies à l’article
L.211-1  du  Code  de  l’Urbanisme.  Des  mesures  de  protection  des  populations  face  aux  risques
encourus, relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des ouvrages,
des installations et des voies de communication peuvent également y être prescrites.

Des  secteurs  où  des  mesures  d’expropriation  ou  de  délaissement  seront  prises  devront  être
envisagés en application du 2° de l’article L.  515-16 du code de l’environnement pour les zones
désignées dans le plan de zonage réglementaire.

Les  secteurs  d’expropriation  sont  des  espaces  géographiques  limités  où  existent  des  risques
importants d’accidents présentant un danger très grave pour la vie humaine. Ils sont situés en zone
d’aléas très fort. L’État pourra déclarer d’utilité publique l’expropriation, par les communes ou EPCI
compétents  et  à  leur  profit,  des  immeubles  et  droits  réels  immobiliers  situés  à  l’intérieur  de ces
secteurs.

Les  secteurs  de  délaissement  sont  des  espaces  géographiques  limités  où  existent  des  risques
importants d’accidents présentant un danger grave pour la vie humaine. Ils sont inclus dans des zones
d’aléas très fort et fort.

Les propriétaires des biens concernés dans ces deux types de secteurs peuvent mettre en demeure la
commune ou l'établissement  public  de coopération intercommunale (EPCI)  compétent  en matière
d'urbanisme de procéder à l'acquisition de leur bien, pendant une durée de six ans à compter de la
date de signature de la convention prévue au II de l’article L. 515-19-1 ou de la mise en place de la
répartition par défaut des contributions mentionnées à ce même article, dans les conditions définies
aux articles L. 230-1 et suivants du code de l'urbanisme.

Le PPRT comporte des recommandations explicitées dans le cahier de recommandations auquel il
convient de se reporter pour connaître les dispositions préconisées dans la zone réglementée, pour
les biens exposés à plusieurs effets, lorsque pour l’un d’entre eux, le niveau d’aléa n’engendre pas de
prescription, comme cela est le cas pour la zone b2 (prescription en surpression, recommandation en
thermique).

I.2 Effets du PPRT

Le PPRT approuvé vaut servitude d’utilité publique (article L.515-23 du Code de l’Environnement). Il
est  porté  à  la  connaissance  des  maires  des  communes  situées  dans  le  périmètre  du  plan  en
application de l’article L.121-2 du Code de l’Urbanisme et annexé aux plans locaux d’urbanisme dans
un délai de trois mois à compter de la date de son approbation, conformément à l’article L.126-1 du
Code de l’Urbanisme.

Les  infractions  au  règlement  du  PPRT  (mesures  d’interdiction  ou  prescriptions  concernant  la
réalisation des constructions nouvelles, l’extension de constructions existantes ou tout aménagement
ou ouvrage, ainsi que les mesures relatives à leur utilisation ou leur exploitation) sont punies des
peines prévues à l’article L. 480-4 du Code de l’Urbanisme.

La  mise  en  œuvre  des  mesures  foncières  (expropriation,  délaissement), est subordonnée  à  la
signature  de  la  convention  de  financement  décrite  au  II  de  l'article  L.  515-19-1  du  code  de
l'environnement. Ces mesures seront mises en œuvre progressivement en fonction notamment de la
probabilité, de la gravité et de la cinétique des accidents potentiels, ainsi que du rapport entre le coût
des  mesures  envisagées  et  le  gain  en  sécurité  attendu  (article  L.  515-18  du  Code  de
l’Environnement).
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Le  PPRT  peut  être  révisé  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  R.  515-47  du  Code  de
l’Environnement, sur la base d’une évolution de la connaissance ou du contexte.

Enfin, il est rappelé qu’en application de l’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la
modernisation de la sécurité civile, l’élaboration d’un plan communal de sauvegarde est obligatoire
dans les communes dotées d’un PPRT approuvé.
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Titre II : Réglementation des projets

Sont concernés les projets de constructions nouvelles, la réalisation de nouveaux aménagements et
ouvrages  (dits  projets  nouveaux),  ainsi  que  l’extension,  le  changement  de  destination  ou
l’aménagement de constructions existantes à la date d’approbation du PPRT (dits  projets sur les
biens et activités existants).

La réglementation des projets vise à :

• limiter la capacité d’accueil et la fréquentation dans les zones d’aléas les plus forts, et par
conséquent la population exposée ;

• protéger  les  personnes  en  cas  d’accident  en  prévoyant  des  règles  de  construction  et
d’utilisation appropriées.

La reconstruction d'un bien après sinistre n'est pas interdite par le présent règlement, et ce quelle que
soit  l'origine  du  sinistre.  Le  projet  de  reconstruction  doit  cependant  respecter  les  prescriptions
constructives du PPRT visant à garantir la sécurité des occupants.

Il est entendu par « projet » l'ensemble des projets :

• de constructions et d'extensions des constructions existantes ainsi que l’aménagement de leur
terrain ;

• de réalisations et extensions d'infrastructures de transport ;

• de réalisations et aménagements d'ouvrages et d'équipements ;

• de réalisations d'aménagements d'espace public de proximité, de campings, d'aires d’accueil
des gens du voyage et parkings ;

• de reconstruction en cas de sinistre ;

• de changements de destination ;

dont le permis de construire ou la demande préalable de projet a été déposé à compter de la date
d'approbation du présent PPRT.

Il est entendu par « établissement recevant du public » (ou «  ERP ») tous bâtiments, locaux et
enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution
ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou
sur invitation, payantes ou non. Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes
admises dans l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel (article R123-2 du Code
de  la  construction  et  de  l'habitation).  Parmi  les  ERP,  certains  sont  considérés  comme
« établissements sensibles » (voir définitions ci-après).

Il est entendu par « établissement sensible » :

• soit un centre opérationnel, un bâtiment ou un équipement concourant à l’organisation des 
secours et à la gestion de crise ;

• soit un ERP difficilement évacuable.

Il est entendu par « difficilement évacuable » un bâtiment non facilement évacuable. Un bâtiment
facilement  évacuable  est  un  bâtiment  dont  les  occupants  ont,  compte  tenu  de  la  durée  de
développement des phénomènes dangereux, le temps suffisant pour évacuer le bâtiment et quitter la
zone des effets considérés. On distingue les établissements recevant du public (ERP) difficilement
évacuables du fait de la vulnérabilité et de la faible autonomie ou capacité de mobilité des personnes
et  les établissements recevant du public difficilement  évacuables du fait  du nombre important  de
personnes.

Il  est  entendu par  « activités  sans présence humaine permanente »  les activités  pouvant  être
considérées  comme  sans  fréquentation  permanente,  au  sein  desquelles  aucune  personne  n’est
affectée en poste de travail permanent. C’est-à-dire des activités ne nécessitant pas la présence de
personnel pour fonctionner. La présence de personnel dans ces activités est liée uniquement à leur
intervention pour des opérations ponctuelles (opérations de maintenance par exemple).
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Il est entendu par « activités compatibles avec l'activité à l'origine du risque » les activités où les
personnes peuvent se mettre sous protection en cas d'accident technologique, de manière autonome
et dans un délai compatible avec la cinétique des phénomènes dangereux.

Il  est  entendu par  « activités industrielles directement liées avec les activités à l’origine du
risque » les activités qui présentent des caractéristiques permettant le fonctionnement technique ou
économique de la société Raffinerie du Midi.

II.1 Dispositions applicables en zone R

Dans la zone R (rouge foncé), les personnes peuvent être exposées jusqu’à des aléas d’un niveau
très fort + (TF +) pour les effets thermiques et très fort (TF) pour les effets de surpression.

L'interdiction  de  construire  à  l'exception  des  ouvrages  ou  bâtiments  directement  liés  aux
installations à l'origine des risques est la règle générale.

II.1.1 Dispositions applicables aux projets nouveaux

Article II.1.1.1 Projets nouveaux interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.1.1.2, tous les projets nouveaux sont interdits.

Article II.1.1.2 Projets nouveaux autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• les  constructions  à  usage  d'activités  industrielles  nouvelles  directement  en  lien  avec  les
activités à l'origine du risque ainsi que les aménagements nouveaux de leur terrain,  sous
réserve :

• d'être destinée à la mise à l’abri des personnes ou indispensable au respect de la
réglementation ;

• d'accueillir une présence humaine limitée au fonctionnement de l'activité ;
• de ne pas accueillir de public ;
• du respect des prescriptions constructives indiquées au II.1.3 ;

• les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes, sous réserve du respect
des prescriptions constructives indiquées au II.1.3 ;

• les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve du respect
des prescriptions constructives indiquées au II.1.3 ;

• l'installation de panneaux d'information et de signalisation ;
• les nouveaux ouvrages de protection des équipements existants sous réserve du respect des

prescriptions constructives indiquées au II.1.3 ;
• l'édification de merlons et d'aménagements paysagers pour intégrer l’établissement à l'origine

du risque dans son environnement.

II.1.2 Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités 
existants

Article II.1.2.1 Projets sur les biens et activités existants interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.1.2.2, tous les projets sur les biens et activités existants sont 
interdits.
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Article II.1.2.2 Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve
Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• l’extension  des  constructions  à  usage  d'activités  et  les  aménagements  de  leur  terrain
directement en lien avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve :

• d'être destinée à la mise à l’abri des personnes ou indispensable au respect de la
réglementation ;

• d'accueillir une présence humaine limitée au fonctionnement de l'activité / de ne pas
augmenter la population exposée au risque ;

• de ne pas accueillir de public ;
• du respect des prescriptions constructives indiquées au II.1.3 ;

• l'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit :
• aux secours ;
• à la desserte locale de la zone ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;

• l'aménagement  des équipements techniques de services  publics (ouvrages de distribution
d'énergie,  d'alimentation  d'eau  potable,  d'assainissement,  de  télécommunication…  )  sous
réserve de ne pas générer de présence humaine permanente ;

• l'aménagement  des  ouvrages  de  protection  des  équipements  existants  sous  réserve  de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 ;

• la reconstruction en cas de sinistre, sans changement de destination, sous réserve du respect
des prescriptions constructives indiquées au II.1.3.

II.1.3 Prescriptions constructives

Les projets susceptibles d'être occupés par des personnes doivent présenter des caractéristiques de
nature à garantir la protection des personnes à des effets de surpression, thermiques continus et
transitoires (type boules de feu et feu de nuage), dont l'intensité est donnée en annexe au présent
règlement.

Ces caractéristiques sont définies par une étude1
 spécifique à la charge du maître d’ouvrage.

La mise en œuvre des conclusions de cette étude de manière à résister aux effets thermiques et de
surpression tels que définis à l'annexe du présent règlement est également à la charge du maître
d'ouvrage.

II.2 Dispositions applicables en zone r

Dans la zone r (rouge clair),  les personnes peuvent être exposées jusqu’à des aléas d’un niveau
thermique fort plus (F+) et de surpression fort plus (F+).

L'interdiction  de  construire  à  l'exception  d'installations  à  caractère  industriel  est  la  règle
générale.

II.2.1 Dispositions applicables aux projets nouveaux

Article II.2.1.1 Projets nouveaux interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.2.1.2, tous les projets nouveaux sont interdits.

1 Conformément à l’article R. 431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.
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Article II.2.1.2 Projets nouveaux autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• les constructions à usage d'activités industrielles nouvelles compatibles avec les activités à
l'origine du risque ainsi que les aménagements nouveaux de leur terrain, sous réserve :

• d'accueillir une présence humaine limitée au fonctionnement de l'activité ;
• de ne pas accueillir de public ;
• du respect des prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en
compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• la construction d'infrastructures strictement nécessaires soit :
• aux secours ;
• à la desserte  locale  de la zone (dont stationnement  des véhicules nécessaire  aux

riverains ou aux activités locales) ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• l'installation de panneaux d'information et de signalisation ;

• les nouveaux équipements sous réserve du respect des prescriptions constructives indiquées
au II.2.3 et strictement nécessaires soit :

• aux secours ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone (desserte locale) ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• les  équipements  techniques  de  services  publics  (ouvrages  de  distribution  d'énergie,
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication…) et les équipements
de production d'énergie, sous réserve de ne pas générer de présence humaine permanente ;

• les nouveaux ouvrages de protection des équipements existants sous réserve du respect des
prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• l'édification de merlons et d'aménagements paysagers pour intégrer l’établissement à l'origine
du risque dans son environnement.

II.2.2 Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités 
existants

Article II.2.2.1 Projets sur les biens et activités existants interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.2.2.2, tous les projets sur les biens et activités existants sont
interdits.

Article II.2.2.2 Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• l’extension  des  constructions  à  usage  d'activités  et  les  aménagements  de  leur  terrain
compatibles avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve :

• d'accueillir une présence humaine limitée au fonctionnement de l'activité / de ne pas
augmenter la population exposée au risque ;

• de ne pas accueillir de public ;
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• de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• l'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit :
• aux secours ;
• à la desserte locale de la zone  (dont  stationnement des véhicules nécessaire aux

riverains ou aux activités locales) ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• les  aménagements  des  équipements  existants  sous  réserve  de  prendre  en  compte  les
prescriptions constructives indiquées au II.2.3 et strictement nécessaires soit :

• aux secours ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• l'aménagement  des équipements techniques de services  publics (ouvrages de distribution
d'énergie,  d'alimentation  d'eau  potable,  d'assainissement,  de  télécommunication…)  sous
réserve de ne pas générer de présence humaine permanente ;

• l'aménagement  des  ouvrages  de  protection  des  équipements  existants  sous  réserve  de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 ;

• la reconstruction en cas de sinistre, sans changement de destination, sous réserve de prendre
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3.

II.2.3 Prescriptions constructives

Les projets susceptibles d'être occupés par des personnes doivent présenter des caractéristiques de
nature à garantir la protection des personnes à des effets de surpression, thermiques continus et
transitoires (type boules de feu et feu de nuage), dont l'intensité est donnée en annexe au présent
règlement.
Ces caractéristiques sont définies par une étude2

 spécifique à la charge du maître d’ouvrage.

La mise en œuvre des conclusions de cette étude de manière à résister aux effets thermiques et de
surpression tels que définis à l'annexe du présent règlement est également à la charge du maître
d'ouvrage.

II.3 Dispositions applicables en zone B 

II.3.1 Dispositions applicables aux projets nouveaux

Article II.3.1.1 Projets nouveaux interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.3.1.2, tous les projets nouveaux sont interdits.

2 Conformément à l’article R. 431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.
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Article II.3.1.2 Projets nouveaux autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• les constructions à usage d'activités nouvelles et les aménagements nouveaux de leur terrain,
sous réserve :

• d'accueillir une présence humaine limitée au fonctionnement de l'activité ;
• de ne pas accueillir de public ;
• de respecter les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en
compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• la construction d'infrastructures strictement nécessaires soit :
• aux secours ;
• à la desserte  locale  de la zone (dont stationnement  des véhicules nécessaire  aux

riverains ou aux activités locales) ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• l'installation de panneaux d'information et de signalisation ;

• les nouveaux équipements sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives
indiquées au II.3.3 et strictement nécessaires soit :

• aux secours ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• les  équipements  techniques  de  services  publics  (ouvrages  de  distribution  d'énergie,
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication…) et les équipements
de production d'énergie, sous réserve de ne pas générer de présence humaine permanente ;

• les nouveaux ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en
compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• l'édification de merlons et d'aménagements paysagers pour intégrer l’établissement à l'origine
du risque dans son environnement.

II.3.2 Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités 
existants

Article II.3.2.1 Projets sur les biens et activités existants interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.3.2.2, tous les projets sur les biens et activités existants sont
interdits.

Article II.3.2.2 Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• l’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain, sous
réserve :

• de ne pas augmenter la population exposée au risque ;
• de ne pas être un établissement recevant du public (ERP) ;
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• dans la limite de 20% de la surface de plancher (SDP) du bâtiment existant à la date
d'approbation du PPRT ;

• de respecter les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• l'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit :
• aux secours ;
• à la desserte  locale  de la zone (dont stationnement  des véhicules nécessaire  aux

riverains ou aux activités locales) ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• les  aménagements  des  équipements  existants  sous  réserve  de  prendre  en  compte  les
prescriptions constructives indiquées au II.3.3 et strictement nécessaires soit :

• aux secours ;
• aux activités à proximité immédiate de la présente zone ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• l'aménagement  des équipements techniques de services  publics (ouvrages de distribution
d'énergie,  d'alimentation  d'eau  potable,  d'assainissement,  de  télécommunication…)  sous
réserve de ne pas générer de présence humaine permanente ;

• l'aménagement  des  ouvrages  de  protection  des  équipements  existants  sous  réserve  de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• la reconstruction en cas de sinistre, sans changement de destination, sous réserve de prendre
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 ;

• les changements de destination de constructions existantes sous réserve de :
• diminuer le nombre de personnes exposées ;
• ne pas être destinés à l'habitation ou à un établissement accueillant du public ;
• prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3.

II.3.3 Prescriptions constructives

Les projets susceptibles d'être occupés par des personnes doivent présenter des caractéristiques de
nature à garantir la protection des personnes à des effets de surpression et thermiques transitoires
(type boules de feu et feu de nuage), dont l'intensité est donnée en annexe au présent règlement.

Ces caractéristiques sont définies par une étude3 spécifique à la charge du maître d’ouvrage.

La mise en œuvre des conclusions de cette étude de manière à résister aux effets thermiques et de
surpression tels que définis à l'annexe du présent règlement est également à la charge du maître
d'ouvrage.

3 Conformément à l’article R. 431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.
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II.4 Dispositions applicables en zones b1, b2 et b3

II.4.1 Dispositions applicables aux projets nouveaux

Article II.4.1.1 Projets nouveaux interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.4.1.2, tous les projets nouveaux sont interdits.

Article II.4.1.2 Projets nouveaux autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• les constructions à usage d'activités et d’habitation nouvelles et les aménagements nouveaux
de leur terrain, sous réserve :

• de ne pas être un établissement recevant du public (ERP) difficilement évacuable (tel
que, notamment, crèche, école, maison de retraite, établissement hospitalier, etc.), ni
un établissement pénitentiaire ;

• pour  les  ouvrages  et  aménagements,  de  ne  pas  être  vulnérables  et  attirer  une
population extérieure à la zone qui pourrait y stationner (camping, aire d’accueil des
gens du voyage) ;

• de respecter les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en
compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• la construction d'infrastructures ;

• les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• l'installation de panneaux d'information et de signalisation ;

• les nouveaux équipements sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives
indiquées au II.4.3 ;

• les  équipements  techniques  de  services  publics  (ouvrages  de  distribution  d'énergie,
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication…) et les équipements
de production d'énergie ;

• les nouveaux ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en
compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• la construction d'infrastructures pour transport doux (voies réservées aux cyclistes, chemins
de randonnée, parcours sportifs) sous réserve de :

• la mise en place par le gestionnaire de l’infrastructure de panneaux avertisseurs à
l’entrée de la zone PPRT, informant du danger d’incendie et d’explosion et demandant
de ne pas stationner dans la zone et de respecter le tracé du parcours ;

• l’interdiction de point d’arrêt sur cette portion du trajet (point d’observation, aire de
pique-nique, matériel ou activité spécifique dans le cadre d’un parcours sportif incitant
les personnes à s’arrêter).
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II.4.2 Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités 
existants

Article II.4.2.1 Projets sur les biens et activités existants interdits

Hormis les projets autorisés à l’Article II.4.2.2, tous les projets sur les biens et activités existants sont
interdits.

Article II.4.2.2 Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• l’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain, sous
réserve :

• de  ne  pas  diminuer  la  résistance  des  bâtiments  aux  effets  thermiques  et/ou  de
surpression ;

• de respecter les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• l'aménagement  des  infrastructures  existantes  sous  réserve  de  prendre  en  compte  les
prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• les  aménagements  des  équipements  existants  sous  réserve  de  prendre  en  compte  les
prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• l'aménagement  des équipements techniques de services  publics (ouvrages de distribution
d'énergie, d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication…) ;

• l'aménagement  des  ouvrages  de  protection  des  équipements  existants  sous  réserve  de
prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• la reconstruction en cas de sinistre, sans changement de destination, sous réserve de prendre
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 ;

• les changements de destination de constructions existantes sous réserve de :
• ne  pas  être  destinés  à  un  établissement  recevant  du  public  (ERP)  difficilement

évacuable ;
• prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3.

II.4.3 Prescriptions constructives

En zone b1 (aléa thermique M et surpression Fai) :

Les projets susceptibles d'être occupés par des personnes doivent présenter des caractéristiques de
nature à garantir la protection des personnes à des effets de surpression et thermiques transitoires
(type feu de nuage), dont l'intensité est donnée en annexe au présent règlement.

Ces caractéristiques sont définies par une étude4
 spécifique à la charge du maître d’ouvrage.

La mise en œuvre des conclusions de cette étude de manière à résister aux effets thermiques et de
surpression tels que définis à l'annexe du présent règlement est également à la charge du maître
d'ouvrage.

4 Conformément à l’article R. 431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.
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En zone b2 (aléa thermique Fai et surpression Fai) :

Les projets susceptibles d'être occupés par des personnes doivent présenter des caractéristiques de
nature à garantir la protection des personnes à des effets de surpression dont l'intensité est donnée
en annexe au présent règlement.

Pour les effets thermiques (continus et transitoires – type feu de nuage et boule de feu) → voir
le document « Recommandations »

Ces caractéristiques sont définies par une étude5
 spécifique à la charge du maître d’ouvrage.

La mise en œuvre des conclusions de cette étude de manière à résister aux effets thermiques et de
surpression tels que définis à l'annexe du présent règlement est également à la charge du maître
d'ouvrage.

En zone b3 (aléa surpression Fai) : 

Les projets susceptibles d'être occupés par des personnes doivent présenter des caractéristiques de
nature à garantir la protection des personnes à des effets de surpression, dont l'intensité est donnée
en annexe au présent règlement.
Ces caractéristiques sont définies par une étude6

 spécifique à la charge du maître d’ouvrage.

La mise en œuvre des conclusions de cette étude de manière à résister aux effets de surpression tels
que définis à l'annexe du présent règlement est également à la charge du maître d'ouvrage.

II.5 Dispositions applicables en zone grise

II.5.1 Dispositions applicables aux projets

Article II.5.1.1 Projets interdits

Hormis les projets autorisés à l'Article II.5.1.2, tous les projets sont interdits.

Article II.5.1.2 Projets autorisés sous réserve

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions :

• les constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain directement en lien
avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve :

• d'accueillir une présence humaine limitée au fonctionnement de l'activité ;
• de ne pas accueillir de public ;

• les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes ;

• la construction des infrastructures et l’aménagement des infrastructures existantes strictement
nécessaires soit :

• aux secours ;
• à la desserte de l’installation ;
• à l'activité à l'origine du risque ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

5 Conformément à l’article R. 431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.
6 Conformément à l’article R. 431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation 
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.
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• les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes ;

• les  nouveaux  équipements  et  les  aménagements  des  équipements  existants  strictement
nécessaires soit :

• aux secours ;
• à l'activité à l'origine du risque ;
• au fonctionnement des services d'intérêt général ;

• l'aménagement  des équipements techniques de services  publics (ouvrages de distribution
d'énergie,  d'alimentation  d'eau  potable,  d'assainissement,  de  télécommunication…)  sous
réserve de ne pas générer de présence permanente ;

• l'aménagement des ouvrages de protection des équipements existants ;

• les changements de destination de constructions existantes sous réserve de :
• diminuer le nombre de personnes exposées ;
• ne pas être destinés à l'habitation ou à un établissement recevant du public.

Article II.5.1.3 Conditions générales d'utilisation et d'exploitation

Les interdictions,  conditions et prescriptions particulières d'utilisation ou d'exploitation du site sont
fixées dans les arrêtés préfectoraux d'autorisation et arrêtés préfectoraux complémentaires pris en
application du Livre  V Titre  Ier  du code de l'environnement  sur  les installations classées pour  la
protection de l'environnement.
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Titre III : Mesures foncières

Afin de faire disparaître le risque à terme, par l’éloignement de ces populations, le PPRT rend possible
l’exercice des trois instruments de maîtrise foncière prévus par le code de l’urbanisme ou le code de
l’expropriation que sont le droit de préemption, le droit de délaissement et l’expropriation.

III.1 Les secteurs et les mesures foncières

III.1.1 Les secteurs d’instauration du droit de préemption

En application du L. 515-16-1 du code de l'Environnement, le droit de préemption peut être institué par
délibération des communes de Coignières et /ou de Lévis-Saint-Nom sur l'ensemble du périmètre
d'exposition aux risques situé sur leur territoire respectif dans les conditions définies à l'article L. 211-1
du code de l'urbanisme.

III.1.2 Les secteurs d’instauration du droit de délaissement

En application du 2° a) de l’article L. 515-16 du code de l’Environnement, « en raison de l’existence de
risques importants d’accident à cinétique rapide présentant un danger grave pour la vie humaine », le
secteur  suivant  a été défini  comme devant  faire  l’objet  de l’instauration du droit  de délaissement
(bâtiment colorié en violet sur le plan de zonage réglementaire) :

• le secteur De sur le plan de zonage réglementaire.

En application du I. de l’article L515-16-3, l’exercice de ce droit est possible pendant une durée de six
ans à compter de la date de signature de la convention mentionnée au II de l'article L. 515-19-1 du
code de l’environnement ou de la mise en place de la répartition par défaut des contributions prévue à
l'article  L.  515-19-2,  dans  les  conditions  définies  aux  articles  L.  230-1  et  suivants  du  code  de
l'urbanisme.

III.1.3 Les secteurs d’expropriation pour cause d’utilité publique

En application du 2° b) de l’article L. 515-16 du code de l’Environnement, « en raison de l’existence de
risques  importants  d’accident  à  cinétique  rapide  présentant  un  danger  très  grave  pour  la  vie
humaine », les secteurs suivants ont été définis comme devant faire l'objet de mesure d'expropriation
pour cause d'utilité publique (bâtiment colorié en violet sur le plan de zonage réglementaire) :

• le secteur Ex sur le plan de zonage réglementaire.

Dans les secteurs d’expropriation, en application de l’article L515-16-3, les propriétaires d’immeubles
ou de droits réels immobiliers peuvent également demander le délaissement de leurs biens. Ce droit
est  ouvert  pendant  une  durée  de  six  ans  à  compter  de  la  date  de  signature  de  la  convention
mentionnée au II  de l'article L.  515-19-1 ou de la mise en place de la répartition par défaut  des
contributions prévue à l'article L. 515-19-2

III.2 Échéancier de mise en œuvre des mesures foncières

La loi prévoit une mise en œuvre de des mesures foncières étalées dans le temps, ce qui suppose la
mise au point de critères de priorité en faveur des zones soumises au risque le plus élevé (art. L.515-
18 du code de l’environnement).
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Les priorités suivantes de mise en œuvre ont été fixées :

• le secteur Ex sur le plan de zonage réglementaire ;

• le secteur De sur le plan de zonage réglementaire.
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Titre IV : Mesures de protection des populations

IV.1 Mesures sur les usages

IV.1.1 Modes doux (piétons, vélos…)

Une signalisation de type « zone de risque » destinée à l’information du public sera mise en place
dans un délai  de 2 ans à compter  de la date  d'approbation du PPRT sur  les chemins piétons,
cyclistes  et  de  randonnée.  La  mise  en  œuvre  de  ces  mesures  incombe  aux  collectivités  ou
organismes  gestionnaires des voiries concernées.

IV.2 Mesures d’accompagnement

Les  mesures  d’accompagnement  prévues  par  le  PPRT  concernent  l’information  sur  les  risques
technologiques.

Au-delà des obligations d’affichages définies par l’article R. 125-14 du code de l’environnement et
dans  le  respect  des  dispositions  de l’arrêté  ministériel  du  9  février  2005 relatif  à  l'affichage des
consignes de sécurité devant être portées à la connaissance du public, il est rendu obligatoire sur
l’ensemble du périmètre d’exposition au risque :

• l’affichage du risque et les consignes de sécurité en cas d’accident industriel à l’intérieur de
chaque bâtiment à usage professionnel  ;

• une information annuelle  des personnels,  salariés  et  occupants permanents sur  le  risque
existant  et  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  crise.  La  forme  que  prendra  cette  information
(réunion, plaquette..) est laissée à l’appréciation du responsable de l’établissement, en charge
de celle-ci.
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PPRT RAFFINERIE DU MIDI (78) – Règlement

Titre V : Servitudes d’utilité publique

Il s’agit des mesures instituées en application de l’article L. 515-8 du code de l’environnement. Le
présent PPRT n’est pas concerné.
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PPRT RAFFINERIE DU MIDI (78) - Règlement

Annexe relative aux dispositions constructives applicables
aux constructions nouvelles et aux aménagements

du bâti existant

1. Généralités

Dans les zones réglementées du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), la surve-
nue d’un accident technologique sur le site de la société Raffinerie du Midi est de nature à porter at -
teinte à la vie humaine des personnes présentes de façon directe (personne située à l’extérieur de bâ-
timent) ou de façon indirecte par un endommagement important d’un bâtiment (ruine partielle ou com-
plète) ou simplement par bris de vitre.

Pour les projets de constructions autorisés par le présent règlement, les maîtres d’ouvrage doivent
réaliser une étude de conception qui devra définir les dispositions constructives adéquates en fonc-
tion des caractéristiques du projet afin de garantir la sécurité des occupants.

Font exceptions à l’obligation d’une étude de conception :

• les extensions de bâtiments d’activité inférieures à 20 m² d’emprise au sol et ne nécessitant
pas une présence humaine ;

• la  construction d’annexes de bâtiments d’habitation existants (abri  de jardin,  garage, etc.)
inférieurs à 20 m² d’emprise au sol non munies de vitrage.

Les niveaux d’effets à respecter pour la conception du projet et les éléments sur lesquels porteront à
minima les études sont décrits dans les points 2. et 3. ci-dessous. La commande de l’étude auprès
d’une société spécialisée et la communication des résultats au constructeur relève de la responsabilité
du maître d’ouvrage. Le respect et la prise en considération des préconisations indiquées dans l’étude
sont de la responsabilité du maître d’ouvrage.

2. Niveaux de protection à respecter

L’onde de surpression de référence et les flux thermiques de référence à respecter sont extraits res-
pectivement des cartographies des effets de surpression et des effets thermiques ci-après.
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PPRT RM & TRAPIL (78) - Règlement

3. Portée de l’étude

Pour les effets thermiques, l’objectif est de rechercher un niveau de protection suffisant par une
isolation de l’enveloppe externe essentiellement. Cette étude portera sur les éléments de conception
suivants :

• orientation du bâtiment en fonction des phénomènes redoutés ;

• éléments de structure ;

• façades dont les murs et les portes ;

• couvertures/toitures (fermes, charpentes, type de couverture, pente de toit, etc.) ;

• éléments de menuiserie externe dont les vitrages/châssis ;

• les éléments singuliers sur l’enveloppe externes (cheminées, bouches de ventilation, stores,
balcons, etc.).

Pour les effets de surpression, cette approche est complétée par certains éléments de structure ou
d’équipements internes. L’étude portera sur les éléments de conception suivants :

• orientation du bâtiment en fonction des phénomènes redoutés ;

• éléments de structure ;

• façades dont les murs et les portes ;

• couvertures/toitures (fermes, charpentes, type de couverture, pente de toit, etc.) ;

• éléments de menuiserie externes dont les vitrages/châssis qui devront résister à la pression
de référence dans les conditions de déflagration précitées ;

• les éléments singuliers sur l’enveloppe externe (cheminées, bouches de ventilation, stores,
balcons, etc.) ;

• les parois et cloisons internes, les plafonds suspendus et les équipements lourds.
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Servitude PT3 

SERVITUDE RELATIVE AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATION   
 

 
PT3 - Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication 

Câble n° 260 Paris-Rambouillet 

Saint Symphorien Tronçon 03 

de Versailles à Rambouillet 

 

Actes : Code des Postes et 

Télécommunications électroniques L45-9, L48 

et R20-55 à R20-62   

Orange SA 

Unité de Pilotage réseau Ile de 

France 

20 rue Navarin 

75009 Paris 

 

 

L’objectif est de permettre l’installation et le bon fonctionnement des ouvrages liés 

aux différents réseaux de télécommunication.  

 
Définition 

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux 

de télécommunication (communication électronique) ouverts au public en vue de 

permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau, y compris les 

équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles : 

 sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à 

un usage commun, y compris celles pouvant accueillir des installations ou 

équipements radioélectriques ; 

 sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant 

accueillir des installations ou équipements radioélectriques ; 

 au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à 

utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le 

cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers. 

 
Texte en vigueur régissant la servitude :  

L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications 

électroniques. 
 

Les assiettes des servitudes :  

Les parcelles cadastrales identifiées dans le plan.  
 

Effet de la servitude :  

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication 

électronique) ne peut faire obstacle au droit des propriétaires ou copropriétaires de 

démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les propriétaires ou 

copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de 

nature à affecter les ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur 

origine dans les équipements du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des 

préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installation et d'entretien 

que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages.  

Les propriétaires riverains des ouvrages sont tenus d’élaguer les plantations gênant 

l’installation ou compromettant le fonctionnement des lignes de télécommunications 

empruntant le domaine public. 
 

 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2013)  

 



Servitude T1 

SERVITUDE RELATIVE AUX CHEMINS DE FER  

T1 - Zones de servitudes relatives aux chemins de  fer 

Ligne SNCF de Paris-Montparnasse à Brest 

(observation : lieux dits : de la gare, les 

marais, l’étang des osiers, le chemin du 

Mesnil, du Pont de Chevreuse, le cul de sac) 

Actes : Loi du 15/07/1845-Code de  la Voirie 

Routière dont les articles L123-6 et R123-3 + 

L114-1 à L114-6 + R131-1 et suivants ainsi que 

R141-1 et suivants  

code de l’urbanisme – Art. R111-2  

Code des transports Art L2231-5 

SNCF DIrection Immobiliere Ile de France
POle de développement urbanisme - 
planification
10 rue Camille MOKE
93212 La Plaine Saint Denis

L’objectif est de permettre sur les propriétés riveraines des chemins de fer, le passage 

pour l’édification et l’entretien liées aux voies ferrées.  

Définition 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer permettant 

d’assurer l’absence d’obstacle de part et d’autre des voies ferrées pour une bonne visibilité et 

une sécurisation de circulation des engins, d’interdire à proximité, les travaux pouvant fragiliser 

ou compromettre la pérennité du réseau.  

Texte en vigueur régissant la servitude : 

 Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la

conservation des chemins de fer (articles 1 à 11) ;

 Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 abrogeant le décret-loi du 30

octobre 1935, et le décret n° 89-631) et notamment les articles :

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,

- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,

- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de

dégagement sur les routes départementales ou communales.

Les assiettes des servitudes :  

La présence d’une voie ferrée oblige : 

 A l’interdiction de construire sur une bande de deux mètres mesurés :

- soit de l'arête supérieure du déblai,

- soit de l'arête inférieure du talus du remblai,

- soit du bord extérieur des fossés du chemin,

- et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des

rails extérieurs de la voie de fer.

 Pour la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de

plus de 3 mètres équivalente, à une zone d’une largeur égale à la hauteur verticale

du remblai.

 Pour la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables, à une bande de 20

mètres mesurée à partir du pied du talus de chemin de fer.

 Pour la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables, à une

bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer.

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le 

permettront, les distances déterminées par les articles précédents pourront être diminuées 

par autorisations accordées après enquête. 

 Pour la servitude de visibilité aux passages à niveau, aux parcelles ou parties de

parcelles soumises à servitudes.



 

 

 
Source : extrait du PAC- Réponse SNCF – Courrier en date d 8 avril 2015 

 

Effet de la servitude :  

Sur les propriétés riveraines des chemins de fer :  

 interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de 

clôture, dans une distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 

juillet 1845), 

 interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone 

de largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois 

mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

 interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout 

autre dépôt de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un 

chemin de fer desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du 

talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845), 

 interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des 

objets non inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 

15 juillet 1845), 

 Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée 

(art. 6 du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), 

servitudes définies par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la 

voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du 

décret): 

- l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 

superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de 

dégagement précité, 

- l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et 

de faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 

dégagement. 
Pour les permis de construire ou de lotissements jouxtant la plate-forme ferroviaire, SNCF 

Mobilité doit être systématiquement consultée. Toute personne ayant choisi de s’établir à 

proximité du domaine ferré devra supporter ou prendre toutes les mesures complémentaires 

d’isolation acoustique conformément au cadre réglementaire. (extrait du PAC- Réponse SNCF – Courrier 

en date d 8 avril 2015). 
 

 

(Extraits du guide méthodologique de numérisation – Ministère de l’écologie du développement durable, des 

transports et du logement – 2013)  
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